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CARR CHARGÉE D 'ÉTA BLIR  UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE R AD IO D IFFU SIO N  DANS LA  
BANDE 1 605 • 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  S E SS IO N  RIO DE JANEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
Document DT/l-F
23 mai 1988
Original : anglais

SEANCE PLENIERE

PRO.JET

Note du Secrétaire général

STRUCTURE DE LA 
SECONDE SESSION DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE REGIONALE 

DES RADIOCOMMUNICATIONS CHARGEE D'ETABLIR UN PLAN POUR LE SERVICE 
DE RADIODIFFUSION DANS LA BANDE 1 605 - 1 705 kHz 

DANS LA REGION 2 - BC-R2(2)
(Rio de Janeiro, 1988)

L'ordre du jour de la Conférence figure dans la Résolution N° 952, 
adoptée par le Conseil d'administration à sa 41e session (Genève, 1986) et 
modifiée à sa 42e session (1987) en ce qui concerne les dates et le lieu de 
réunion.

Compte tenu des numéros 464 à 479 inclus de la Convention inter
nationale des télécommunications (Nairobi, 1982), il est proposé d'établir des 
commissions et un groupe de travail de la séance plénière, comme indiqué ci- 
après, avec leurs mandats respectifs. Les mandats ont été élaborés sur la base 
de la Convention, de l'ordre du jour de la Conférence et de l'expérience acquise 
lors de précédentes conférences.

Commission 1 - Commission de direction

Mandat :

Coordonner toutes les activités afférentes au bon déroulement des
travaux et établir l'ordre et le nombre des séances, en évitant, si
possible, toute simultanéité vu le nombre limité des membres de
certaines délégations (numéros 468 et 469 de la Convention
Internationale des télécommunications, Nairobi, 1982).

Commission 2 - Commission des pouvoirs

Mandat :

Vérifier les pouvoirs des délégations et présenter ses conclusions à la 
séance plénière dans les délais fixés par celle-ci (numéros 390 et 471 
de la Convention internationale des télécommunications, Nairobi, 
1982).

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



-  2 -

BC-R2/DT/1-F

Commission 3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat :

Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
des délégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant toute la durée de la première session de la Conférence et 
présenter à la séance plénière un rapport indiquant le montant total 
estimé des dépenses de la seconde session ainsi que les estimations des 
dépenses entraînées par l'exécution des décisions de la seconde session 
de la Conférence (numéros 476 à 479 inclus de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, et Résolution 48 
de Nairobi).

Commission 4 - Commission de la planification

Mandat:

Dans le cadre de l'Accord à établir, sur la base du Rapport établi à 
l'intention de la seconde session et des propositions soumises par les 
administrations, et compte tenu des parties pertinentes des rapports de 
l'IFRB et du CCIR ainsi que des études relatives aux exercices de 
planification effectués entre les deux sessions de la Conférence:

- établir un plan d'allotissement des fréquences et, éventuellement, 
les assignations en découlant, pour le service de radiodiffusion dans 
la Région 2 dans la bande 1 605 - 1 705 kHz (point 2.1 de l'ordre du 
jour);

- adopter une (ou plusieurs) date(s) en accord avec le numéro 481 du 
Règlement des radiocommunications, et un calendrier de mise en oeuvre 
du service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz (point 2.2 
de l'ordre du jour).

Commission 5 - Commission de la réglementation

Mandat :

Dans le cadre de l'Accord à établir et sur la base du Rapport établi à 
l'intention de la seconde session et des propositions soumises par les 
administrations, et compte tenu des parties pertinentes du rapport de 
l'IFRB:

- établir des procédures réglementaires pur l'utilisation de la bande 
1 605 - 1 705 kHz par le service de radiodiffusion dans la Région 2 
(point 2.1 de l'ordre du jour);

- établir des procédures réglementaires régissant l'utilisation de la 
bande 1 625 -1 705 kHz par d'autres services dans la Région. 2 (point
2.1 de l'ordre du jour);

- établir une procédure applicable par les administrations désireuses 
de mettre en oeuvre leurs allotissements vis-à-vis de stations autres
que de radiodiffusion exploitées par les autres Membres contractants
(point 2.1 de l'ordre du jour);

- établir un texte définitif des dispositions à examiner par une
conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente-, 
en vue d'une inclusion éventuelle dans le , Règlement des radio
communications, et destiné à régir l'utilisation de la bande 1 605 - 
1 705 kHz dans la Région 2 (point 2.3 de l'ordre du jour).
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Commission 6 - Commission de rédaction 

Mandat :

Perfectionner la forme des textes à faire figurer dans les Actes finals 
de la Conférence, sans en altérer le sens, en vue de soumettre ces 
textes à la séance plénière (numéros 473 et 474 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982).

Groupe de travail technique de la plénière

Mandat:

Dans le cadre de l'Accord à établir et sur la base du Rapport établi à 
l'intention de la seconde session et des propositions soumises par les 
administrations, et compte tenu des rapports pertinents de l'IFRB et du 
CCIR:

- élaborer les normes techniques à utiliser pour appliquer les 
dispositions relatives à la mise en oeuvre du Plan pour le service de 
radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz (point 2.1 de l'ordre du 
jour);

- étudier les critères techniques pour le partage entre le service de 
radiodiffusion et d'autres services qui utilisent la bande 1 625 - 
1 705 kHz dans la Région 2 (point 2.1 de l'ordre du jour).

R.E. BUTLER 
Secrétaire général



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
f l ü  i f Ü \  CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLAN 

® ! i  S I  P0UR LE SERV,CE DE R AD IO DIFFU SIO N  DANS LA
1 1  fis  S BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2 Document DT/2-F 

23 mai 1988
SE C O N D E SESSIO N RIO DE JANEIRO, M A I/J U IN  1 9 8 8

CHEFS DE DELEGATION

PROJET D'ORDRE DU JOUR

DE LA

PREMIERE SEANCE PLENIERE

lundi 23 mai 1988 à 14 h 30

(Salle A)

Document N°

1. Approbation de l'ordre du jour -

2. Ouverture de la Conférence -

3. Election du Président de la Conférence -

4. Election des Vice-Présidents de la Conférence -

5. Allocution du Secrétaire général -

6. Structure de la Conférence DT/1

7. Election des Présidents et Vice-Présidents des
Commissions -

8. Composition du secrétariat de la Conférence -

9. Répartition des documents entre les Commissions DT/3

10. Demandes d'admission présentées par des organisations 
internationales 13

11. Date à laquelle la Commission de vérification des pouvoirs
devra remettre ses conclusions -

12. Horaire de travail de la Conférence -

13. Responsabilités financières des conférences administratives 6

14. Présentation par 1*IFRB du travail intersession sur les 
exercises de planification

15. Divers -

R.E. BUTLER
Secrétaire général

Pour des raisons d’économie, ce document n’a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y «un pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
ïï%£% I f l \  CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN 

• I I  a I  # 1  POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA ML \iml BANDE 1 805 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

Document DT/3-F/E/S
9 mai 1988
Original: anglais

SECONDE SESSION RIO DE JANEIRO. M AI/JU IN  1 9 8 8

SEANCE PLENIERE / 
PLENARY MEETING / 
SESION PLENARIA

Np^e_<ju_Secré taire général / Note bv the Secretarv-General /
Nota del Secretarjo général

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS / ALLOCATION OF DOCUMENTS / 
ATRIBUCION DE LOS DOCUMENTOS

Séance plénière / Plenarv Meeting / Sesiôn plenaria : 1, 6, 13, 14, 15 

C2 - Pouvoirs / Credentials / Credenciales : 2

C3 - Contrôle budgétaire / Budget Control / Control del presupuesto : 5, 7 

C4 » Planification / Planning / Planificacién : 3, 9, 10, 11, 12, 16 

C5 - Réglementation / Régula tory / Reglamentaciôn : 9, 10, 11, 12 

GT/WG-PL (technique / Technical / técnico) : 3, 4, 9, 10, 11, 12

R.E. BUTLER 
Secrétaire général

Four des r«fions d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
«porter i la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN
POUR LE SERVICE DE RADIO DIFFUSION DANS LA
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E SESSIO N RIO DE JANEIRO. M A I/J U IN  1 9 8 8

Document DT/4-F
24 mai 1988
Original : anglais

COMMISSION 4

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4

PROJET DE MANDAT POUR LES GROUPES DE PLANIFICATION

En se fondant sur les décisions de la Commission 4 relatives aux distances 
normalisées et aux zones de bruit, en utilisant selon les besoins les étapes de 
planification employées par l’IFRB (Chapitre 2, paragraphe 2.4.4, Document 9) et en 
partant des résultats de l’exercice de planification de l’IFRB approprié:

examiner et adapter si nécessaire le projet de plan;
Préparer un plan pour la zone de planification considérée, qui sera 
examiné par la Commission 4.

Lors de la préparation du plan suivant les décisions de la Commission 4, 
chaque groupe devrait décider la méthode qui lui paraît appropriée pour traiter les 
canaux adjacents. En outre, les canaux restants ne devraient être utilisés que dans 
la mesure où les administrations qui ne participent pas à la Conférence ne sont pas

]
]
]
]

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ

aftectees.

4A [
4B [
4C [
4D [

Pour des raisons d’économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



' U N IO N  IN TE R N A TIO N A LE DES T E L E C O M M U N IC A T IO N S
■ R P  CARR CHARGÉE D ’ÉTABLIR UN PLAN _ _
* 0 I  M  1 P0UR LE SERVICE DE RADIO DIFFUSION DANS LA Document DT/5-F

lili illL \ É L I BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2 24 mai 1988
SECO ND E SE SS IO N  RIO DE JANEIRO. M A I/J U IN  1 9 8 8  Original: anglais

GT/WG-PL 1

PROJET
AFFECTATION DES PROPOSITIONS RESULTANT DES DOCUMENTS ATTRIBUES A 

LA SECTION PERTINENTE DU CHAPITRE 5 DU RAPPORT DE LA PREMIERE SESSION

Introduction

a) Rapport de la première session

b) CAN/10/40

c) Doc. 12, Add. 3

5.1 Protection du service de radiodiffusion

a) Rapport de la première session

b) CAN/10/41

c) B/11/97

d) Doc. 12, Add. 3

5.1.1 Critères relatifs au rapport de protection

a) Rapport de la première session

b) ARG/4/1, ARG/4/2, ARG/4/3, ARG/4/6 
(Doc. 4 + Corr. 1 + Corr. 2)

c) CAN/10/41

d) B/11/97.

e) Doc. 12, Add. 3

5.1.2 Contours protégés pour le service de radiodiffusion

a) CAN/10/42

5.2 Protection des services permis

a) Rapport de la première session

b) ARG/4/4, ARG/4/5, ARG/4/6

c) Doc. 12, Add. 3

l^fr Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemolaires supplémentaires disponibles.
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5.2.1 Contours protégés pour les services mobiles

a) CAN/10/44

5.2.2 Protection des services fixes

a) CAN/10/45

5.3 Principes utilisés pour l1application des critères de partage entre régions

a) Rapport de la première session

Recommandation 5

a) Rapport de la première session

b) CAN/10/65



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D’ÉTABLIR UN PLAN 
POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA 
BANDE 1 605 - 1 703 kHz DANS LA RÉGION 2

SECONDE SESSION RIO DE JANEIRO. M AI/JU IN  1 9 8 8

Document: DT/6-F 
25 mai L988 
Original: anglais 

espagnol

COMMISSION 5

PROJET DE STRUCTURE DE L'ACCORD

Accord régional relatif à l’utilisation de la 
 bande 1605-1705 kHz dans la Réeion 2

Préambule 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Article 5

Article 6

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

Article 12 

Article 13 

Article 14

Définitions

Bande de fréquences

Exécution de l’Accord

Procédure relative aux modifications au Plan

Mise en oeuvre du Plan et notification des assignations 
de fréquence dans le service de radiodiffusion

Notification des assignations aux stations des services 
fixe et mobile

Arrangements particuliers

Plan

Champ d’application de l’Accord 

Approbation de l’Accord 

Adhésion à l’Accord 

Dénonciation de l'Accord 

Entrée en vigueur de l'Accord 

Durée de l'Accord

Annexe 1 - Données techniques à utiliser pour l'application de lrAccord

Annexe 2 - Critères relatifs à la mise en oeuvre du Plan

Annexe 3 - Données techniques à soumettre pour apporter des modifications au Plan

Annexe 4 - Plan

Protocole final 

Résolutions

Recommandations Président de la Commission 5 
J. Zavattiero

m  P o u , d ®  raisons <l’W s ,  «  docum.nt n ’a été tiré qu’an u n  nombr. rnuslnt d’aaampl.irss. Las participants « tn t  donc prié, da bit», uoulol. ©

apporter 6 te réunion leur» documenta avec eu », car il n'y eura p»e d 'e s e m p la ire »  tupplômentalre» disponibloa.



, UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLANBC-I2(2) POUR LE SERVICE DE R A D IO D IFFU SIO N  DANS LA Document DT/7-F
BANDE 1 605 - 1 705 kH* DANS LA RÉGION 2 document u 1 /25 mai 1988

S E C O N D E SE SS IO N  RIO DE JANEIRO. M A I /J U IN  1 9 8 8  Original: Espagnol

COMMISSION 5

LISTE DE PROPOSITIONS POUR L ’ACCORD

PREAMBULE

CAN-NOC
B/ll/1
USA/12/1 à USA/12/4 
CLM/22/1

ARTICLE 1 (Définitions)

CAN-NOC (sauf propositions relatives a l’Accord)
B/ll/2 à B/ll/4 
USA/12/5 à USA/12/7 
CHL/20/1 a CHL/20/3 
CLM/22/2 a CLM/22/6

ARTICLE 2 (Bande de fréquences)

B/ll/5 a B/ll/6 
CAN/lO/1 
USA/12/8 
CLM/22/7

ARTICLE 3 (Exécution de l’Accord)

CAN/10/2 
B/ll/7 - B/ll/8 
USA/12/9
CHL/20/4 a CHL/20/6 
CLM/22/8 et CLM/22/9

ARTICLE 4 (Procédure à suivre pour la modification du Plan)

CAN/10/17 
USA/12/21
CLM/22/33 à CLM/22/43

@  Pour des rai ton» d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre rettroint d'exemplaires. Les participants «ont donc priés de bien vouloir ^
apporter A le réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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ARTICLE 5 (Mise en œuvre du Plan et notification des assignations 
fréquence dans le service de radiodiffusion)

CAN/10/3 à CAN/10/15 
B/11/9 a B/ll/62 
USA/12/10 a USA/12/20 
CHL/20/7 a CHL/20/20 
CLM/22/10 a CLM/22/21

ARTICLE 6 (Notification des assignations de.fréquence aux.stations 
des services fixe et mobile)

CAN/10/16 
B/ll/63 a B/ll/73 
USA/12/22
CLM/22/22 à CLM/22/28

ARTICLE 7 (Arrangements particuliers)

B/ll/74 et B/ll/75 
USA/12/23 et USA/12/24 
CLM/22/29

ARTICLE 8 (Plan)

CAN/10/18
B/11/76 et B/ll/77 
USA/12/25
CLM/22/30 et CLM/22/31

ARTICLE 9 (Champ d ’application de l'Accord)

B/ll/78 à B/ll/81 
USA/12/26 à USA/12/28

ARTICLE 10 (Approbation de l ’Accord)

B/ll/82 et B/11/83 
USA/12/29 et USA/12/30 
CLM/22/44



- 3 -
BC-R2(2)/DT/7-F

ARTICLE 11 (Adhésion a l’Accord)

B/ll/84 à B/ll/86 
USA/12/31 a USA/12/33

ARTICLE 12 (Dénonciation de l’Accord)

B/ll/87 à B/ll/89 
USA/12/34 a USA/12/36

ARTICLE 13 (Entrée en vigueur de l'Accord)

B/ll/90 et B/11/91 
CAN/10/19
USA/12/37 et USA/12/38 
CLM/22/45

ARTICLE 14 (Durée de l’Accord)

B/11/92
USA/12/39 et USA/12/40

J. ZAVATTIERO 
Président de la Commission 5



CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE R AD IO D IFFU SIO N  DANS LA  
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  SE S S IO N  RIO DE JA NEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
Document DT/8-F 
25 mai 1988 
Original: anglais/ 

espagnol

COMMISSION 5

PROJETS DE MANDATS DES GROUPES DE TRAVAIL

Groupe de travail 5-A

Compte tenu du mandat de la Commission 5, rédiger l’Accord, à l’exception 
des annexes techniques.

Groupe de travail 5-B

Compte tenu du mandat de la Commission 5, élaborer le texte des numéros 480 
et 481 du Règlement des radiocommunications. Rédiger également les Résolutions et 
Recommandations correspondant au mandat de la Commission.

Le Président de la Commission 5 
J. ZAVATTIERO

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE R AD IO DIFFU SIO N  DANS LA  
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  S E S S IO N  RIO DE JA NEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
Document DT/9-F
25 mai 1988
Original: anglais

COMMISSION 4

Projet

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 
AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5

Lors de l’examen des divers aspects des critères de planification, la 
Commission 4 a pu aboutir a ses conclusions à la condition que l ’Accord régional 
contienne des dispositions:

- sur l’utilisation de paramètres non normalisés,

- autorisant les administrations à parvenir à d ’autres arrangements au 
sujet des zones d ’allotissement sous réserve qu’aucune autre adminis
tration ne soit affectée.

La Commission 5 est priée de tenir compte de ces observations pour préparer 
l’Accord régional.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les perticipants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
m\m §m\ c a r r  c h a rg é e  d 'é t a b l i r  u n  p la n  P.9£UTne.Tl t . d t / i o - f

POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA 25 mai 1988
i i  Ü I L  XiLI BANDE 1 ©05 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2 Original: e s p a g n o l

*!'! M S #  S POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA 25 mai 1988
il if

S E C O N D E  S E SS IO N  ’ RIO DE JANEIRO, M A I /J U IN  1 9 8 8

COMMISSION 4

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 
AU PRESIDENT DU GT/WG-PL

En vue de l’inclusion de cet élément dans le chapitre correspondant, je 
vous informe qu’en vertu d ’un accord conclu à la deuxième séance de la Commission 4, 
tous les pays d ’Amérique centrale jusqu’à .la frontière du Mexique doivent se consi
dérer comme faisant partie de la zone de bruit 2 aux fins de la planification de l a  
bande 1 605 - 1 705 kHz.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ

P o u r des ra iso n s d 'é c o n o m ie ,  ce d o c u m e n t  n 'a  é té  t iré  q u 'e n  u n  n o m b re  re s tre in t  d ’e x e m p la ire s . Les p a r t ic ip a n ts  s o n t d o n c  p riés  d e  b ie n  v o u lo ir

a p p o r te r  è la ré u n io n  leu rs  d o c u m e n ts  avec e u x , ca r il n ’y  a u ra  pas d 'e x e m p la ire s  s u p p lé m e n ta ire s  d is p o n ib le s .
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CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN 
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COMMISSION 4

Projet de Note

DISTANCE DE COORDINATION DANS LE CANAL PREMIER ADJACENT 
POUR LES TRAJETS MIXTES ET LES TRAJETS MARITIMES

Les distances de coordination pour les trajets mixtes et les trajets maritimes 
indiquées au paragraphe 6.3.4 du Rapport de la première session, sont fondées sur la 
protection du champ nominal utilisable.

Maintenant que la Commission 4 a décidé d ’adopter une distance dans le même 
canal uniforme de 500 km, la distance de coordination dans le canal adjacent devrait 
être fondée sur le même effet de brouillage.

La distance correspondante pour les trajets maritimes et les trajets mixtes 
devrait être de 95 km.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ
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CHAPITRE [5] 

DE L ’ANNEXE [1] DE L ’ACCORD

Le Président du GT/WG-PL-l 
J.M. BOILARD

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d’exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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CHAPITRE [5]

CRITERES TECHNIQUES POUR LE PARTAGE ENTRE LES SERVICES

Aux ternies de l'article 8 du Règlement des radiocommunications, les 
services fixe et mobile deviennent des services permis à une date que doit fixer 
la Conférence. Les critères de partage élaborés dans le présent chapitre sont 
conçus pour s'appliquer aux services permis afin d'assurer la protection des 
services de radiodiffusion dans le Plan et d'assurer la protection des services ' 
permis. Selon les différents cas particuliers, la valeur du rapport de 
protection est donnée pour le brouillage dans le même canal (CO) ou pour le 
brouillage en dehors du canal (OC). Les assignations de radiodiffusion faites 
conformément au paragraphe 4.-1 (excepté l'alinéa 4.1.1.3) de l’article 4 ne 
sont pas soumises à ces critères.

Des valeurs relatives du rapport de protection sont données pour un 
certain nombre de cas dans les Figures [5.1] et [5.2].
5.1 Protection du service de radiodiffusion

Dans la Région 2, le service de radiodiffusion peut subir un brouillage 
causé par des services partageant la sous-bande 1 625 - 1 705 kHz, comme les 
services fixe, mobile et de radiolocalisation.

Une protection conformément aux critères énoncés au paragraphe 5.1.1 
doit être assurée à l'Intérieur de la frontière nationale et/ou de la zone 
d*allotissement pour les canaux allotis et à l'intérieur des contours de service 
pour les canaux non allotis.

Une valeur de 26 dB a été indiquée au paragraphe [3.7.1] pour le rapport 
de protection dans le même canal entre émissions de radiodiffusion; d'où la
possibilité d'offrir une qualité de service donnée. Les mêmes critères de
qualité ont été appliqués pour obtenir les valeurs données dans le cas de 
services brouilleurs autres que le service de radiodiffusion.

5.1.1 Critères relatifs au rapport de protection

Les valeurs du rapport de protection visant a protéger la radiodiffusion 
contre les services permis sont indiquées dans le Tableau [5.1]. Les valeurs du 
rapport de protection pour différents espacements des fréquences porteuses visant 
a protéger les émissions A3E(BC) contre les émissions J3E et FIB/J2B sont indiquées 
dans les Figures [5.1] et [5.2].

5.1.2 Contours protégés pour le service de radiodiffusion

5.1.2.1 Les allotissements de radiodiffusion dans le Plan doivent être 
protégés comme s'il y avait une assignation assurant un service avec un champ 
égal au champ nominal utilisable (En0in) dans toute la zone d'allotissement.

5.1.2.2 Les assignations de radiodiffusion inscrites dans le Fichier de 
référence doivent être protégées dans les limites du contour Enom sauf que, 
lorsque le contour s'étend au-delà du point terrestre le plus proche de la 
frontière du pays, le champ calculé réel sur terre doit être protégé.

5.1.2.3 Pour les besoins de la protection, la frontière d'un pays est censée 
n'englober que sa zone terrestre, y compris les 'îles.
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5.2 Protection des services permis

[Texte et courbes à mettre au point]

5.3 Principes utilisés pour 1'application des critères de partage entre
régions (Voir Recommandation .

5.3.1 Application du numéro RR 346

En ce qui concerne l'application des critères de partage entre régions, 
le principe fondamental est l'égalité des droits entre les régions, conformément 
aux dispositions du numéro RR 346.

5.3.2 Application des normes techniques de l'IFRB

Les normes techniques pertinentes de l'IFRB sont applicables en ce qui 
concerne le partage entre régions.



•0

TABLEAU [5.1]
Rapports de protection (dB) en régime permanent*

Signal brouiTleur^.- A3E (BC) A3E (fixe)' A2A/A2B F1B/J2B J3 E H2A/H2B Classe
d'émission

CO OC CO OC CO OC CO o c CO OC CO OC Condition de 
brouilalge^)

A3E (BC) Note 4 
(Rec. 562)

26 26 31 45 33 37

A3E Entre
MC-GC

26 * Rapport signal utile/signal brouilleur, puissances exprimées en 
puissance de crête (PX) (voir la Recommandation 240-4)

Les indications CO (brouillage dans le même canal) et OC (brouillage 
en dehors du canal) représentent les cas dans lesquels la séparation 
entre la fréquence assignée du signal utile et celle du signal 
brouilleur est respectivement proche de zéro et proche de 1,4 kHz,

#

La fréquence assignée ( f à  chaque tvpe d'émission est la suivante

A2A/A2B PE<10-• 5
F1B/J2B PE<10*‘ -3
J3E 14

H2A/H2B P E<10 ~ * -1 (voir les renvois 141 à 144 du Règlement des radiocommunications):

Classe
d'émission

Qualité de 
service

A

wftfJîfK.

J E  A 2 A /  

fc
/TTTĥ • iTi--

A 2B  F 1 B J 2 3 j  3 E H 2 A /H 2 B  

fc
■LC (fïïĥ

fa fa
itées à abandonner l'emploi, 
iotéléphoniques à double 
o RR 2700).

fo fo fa fa
2) Les administrations sont instamment inv 

dans le service fixe, des émissions rad 
• bande latérale (classe A3E) (voir numér

BC-R2(2)/DT/12-F



Va
le
ur
 
mé
di
an
e 

du 
ra
pp
or
t 

en
tr
e 

si
gn
al
 
ut
il
e 

et 
si
gn
al
 

br
ou
il
le
ur
 

en 
ra

di
of

ré
qu

en
ce

- 5 - 
BC-R2(2)/DT/12-F

Utile............... ......... A3E
Brouilleur............. ......J3E
Filtre passe-bas............. 10 kHz
Note de qualité/dégradation...4

Pour un espacement entre fréquences de référence égal à zéro, le 
rapport de protection établi est de 38 dB.̂ -

Espacement entre fréquences de référence

FIGURE [5.1]

Rapport RF signal utile (A3E)/signal brouilleur (J3E) en 
fonction de l'espacement entre fréquences de référence 

pour des puissances de crête données

1 Conformément aux définitions des numéros 142, 143 et 144 du Règlement des 
radiocommunications.
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Utile........ .............. . .A3E
Brouilleur...................   .F1B
Filtre passe-bas..........  10 kHz
Note de qualité/dégradaticn...4

Espacement entre fréquences de référence 

FIGURE [5.2]
Rapport RF signal utile (A3E)/signal brouilleur (F1B) en 
fonction de l'espacement entre fréquences de référence

pour des puissances de crête données



CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN , n T / l 1 u
POUR LE SERVICE DE R A D IO D IFFU SIO N  DANS LA D o cu m en t DT/13-F

    BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2 26 mai 1988
S E C O N D E  S E SS IO N  RIO DE JA NEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8  Original; anglais

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

GT/WG-PL-l

Projet

RECOMMANDATION [COM GT-PLEN/A]

CRITERES TECHNIQUES POUR LE PARTAGE ENTRE REGIONS

La Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande
1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 (pr:em4è-re seconde session, Genève —  L9-8-6}-
Rio de Janeiro, 1988),

considérant

a) que, conformément à l'ordre du jour figurant dans la Résolution 9-1-3-
952- du Conseil d'administration, elle a proposé des critères techniques 
pro-virso-ir-e-s pour le partage de la bande 1 625 - 1 705 kHz entre le service de 
radiodiffusion et les autres services de la Région 2;

b) que, conformément aux numéros RR1001 et RR1454, l'IFRB élabore, pour
l'exercice de ses fonctions, des Normes techniques et des Règles de procédure 
destinées à l'usage interne du Comité fondées notamment sur les dispositions 
pertinentes du Règlement des radiocommunications et de ses appendices, sur 
les décisions, le cas échéant, des conférences administratives de l'Union et 
sur les Recommandations du CCIR.

c) le RR480A relatif au contour de la couverture du service mobile
maritime dans la Région 1 qui doit être déterminé par la propagation de 
l’onde de sol.

notant

a) que le processus d'enregistrement et d'examen prévu à l'article 12 du
Règlement des radiocommunications est la seule procédure permettant d'éviter 
des brouillages préjudiciables entre les stations fonctionnant dans la 
Région 2, d'une part, et celles fonctionnant dans les Régions 1 et 3, d'autre 
part, et que, par conséquent, l'IFRB adoptera des normes techniques 
appropriées?- en utilisant les dernières Recommandations du CCIR;

b) que, Conformément aux dispositions du numéro 56 de la Convention, les
décisions d'une Conférence administrative régionale doivent être, dans tous 
les cas, conformes aux dispositions du Règlement des radiocommunications et 
qu'une telle conférence peut donner des directives à l'IFRB, à condition 
qu'elles ne soient pas contraires aux intérêts des deux autres Régions;

Pour dot relions d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Le# participants sont donc prié# de bien vouloir
apporter à ta réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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c) que la Conférence administrative régionale pour la planification des
services mobile maritime et de radionavigation aéronautique en ondes 
hectomériques (Région 1) (CARR MM-R1, Genève, 1985) a adopté des critères 
techniques pour la protection du service mobile maritime dans les bandes 
1 606,5 - 1 625 kHz et 1 635 - 1 800 kHz,

reconnaissant

a) que la méthode de calcul du champ de l'onde ionosphérique exposée 
dans l'annexe à la présente Recommandation a été proposée pour la 
planification de la bande 1 605 - 1 705 kHz parce qu'elle est plus précise 
que la méthode utilisée pour la bande 525 - 1 605 kHz dans la Région 2 et que 
la seconde n'a été retenue que parce qu'elle simplifiait le processus de 
planification;

b) que le souci de simplicité n'est pas un élément primordial dans le
calcul du champ sur des trajets interrégionaux pour des assignations 
individuelles,

recommande

1. que l'IFRB tienne compte de la méthode de calcul du champ de l'onde
ionosphérique présentée en annexe à la présente Recommandation lorsqu'il 
adoptera ses Normes techniques destinées à l'examen des fiches de 
notification d'assignation de fréquence relatives aux stations de 
radiodiffusion de la Région 2 fonctionnant dans la bande 1 605 - 1 705 kHz, 
du point de vue de la probabilité de brouillage préjudiciable aux stations 
des Régions 1 et 3 et vice-versa. Les intensités des signaux ainsi calculées 
seront augmentées de 2,5 dB pour tenir compte de la différence entre les 
heures de référence entre la Région 2 et les Régions 1 et 3;

2. que lors du calcul du brouillage interrégional, on détermine les
champs en prenant la moyenne arithmétique des intensités des signaux, 
exprimées en dB(/jV/m) pour une p.a.r.v. donnée, calculée au moyen de la 
méthode décrite dans 1'Annexe I de la Recommandation 435-3 du CCIR et de 
celle mentionnée au point 1 ci-dessus. La valeur ainsi calculée s'applique 
lorsqu'il est minuit au point milieu du trajet interrégional, étant entendu 
que la totalité du trajet se trouve dans l'obscurité. Il est peu probable que 
les Intensités des signaux à d'autres heures dépassent cette valeur;
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ANNEXE A LA RECOMMANDATION [COM GT-PLEN/A]

Calcul du champ de l'onde ionosphérique 
pour évaluer le brouillage entre Régions

1. Listé dés symboles (voir aussi chapitre [2])

a ^ :  l a t i t u d e  g é o g r a p h i q u e  du t e r m i n a l  d ' é m i s s i o n ,  en  d e g r é s ;

a ^ :  l a t i t u d e  g é o g r a p h i q u e  du t e r m i n a l  de r é c e p t i o n ,  e n  d e g r é s ;

b ^ :  l o n g i t u d e  g é o g r a p h i q u e  du t e r m i n a l  d ' é m i s s i o n ,  e n  d e g r é s ;

b ^ :  l o n g i t u d e  g é o g r a p h i q u e  du t e r m i n a l  de r é c e p t i o n ,  e n  d e g r é s ;

l a t i t u d e  g é o m a g n é t i q u e  du t e r m i n a l  d ' é m i s s i o n ,  e n  d e g r é s ;  

l a t i t u d e  g é o m a g n é t i q u e  du t e r m i n a l  de r é c e p t i o n ,  e n  d e g r é s ;  

l a t i t u d e  géomagné t i q u e  moyenne s u r  un t r a j e t  à  l ' é t u d e ,  en d e g r é s .

Note - Le Nord et l ’Est sont considérés comme positifs, le Sud et l ’Ouest comme négatifs,

2. Méthode générale

La méthode générale de calcul du champ de l'onde ionosphérique pour évaluer 
le brouillage entre Régions est la même que celle décrite dans le chapitre 2, à 
l ’exception du passage suivant:

Le champ médian annuel de l'onde ionosphérique sans correction. F, est donné par la formule:

F . F c + 201oS ^ ^ Æ  dBUxV/m) (1 )

F e s t  donné p a r  l a  f o r m u l e :  c
F » (95-20 log d)-(6,28 4,95: tan2a> )  (d/1000)1/2 dB(yV/m) (2)C

L a F i g u r e  1 e t  l e  T a b l e a u  I  m o n t r e n t  l e s  v a l e u r s  d e  p o u r  d i v e r s e s  
l a t i t u d e s ,  c h o i s i e s .  S i  |<$| e s t  s u p é r i e u r  à 60 d e g r é s ,  l a  f o r m u l e  ( 2 )  e s t  é v a l u é e
p o u r  J 0 |  *  60 d e g r é s .  S i  d e s t  i n f é r i e u r  à 200  km, l a  f o r m u l e  ( 2 )  e s t  é v a l u é e
p e u r  d "  2 0 0  km. T o u t e f o i s ,  i l  f a u t  u t i l i s e r  l a  d i s t a n c e  r é e l l e  s u r  l ' a r c  du 
g r a n d  c e r c l e  p o u r  d é t e r m i n e r  l ' a n g l e  de s i t e .  Pour  l e  c a l c u l  de l a  d i s t a n c e  s u r  
l ' a r c  du g r a n d  c e r c l e  e t  l a  c o n v e r s i o n  de l a  l a t i t u d e  g é o g r a p h i q u e  e n  l a t i t u d e  
g é o r o a g n é t i q u e , v o i r  l e  p a r a g r a p h e  4 .

N o t e  -  L es  v a l e u r s  de F c s o n t  n o r m a l i s é e s  à 100 mV/m à 1 km,  ce q u i  c o r r e s p o n d  à 
une p u i s s a n c e  a p p a r e n t e  r a y o n n é e  s u r  a n t e n n e  v e r t i c a l e  c o u r t e  ( p . a . r . v . )  de 
- 9 , 5 4  d 3 ( k V î ) .

3. Champ de l'onde ionosphérique 50% du temps

11 e st  donné par  l a  formule:

. F (5 0 )  » F d 3 (u V /m ) (3)
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4 .  P a r a m è t r e s  d ' u n  t r a j e t

V o i r  l e  p a r a g r a p h e  1 .  La d i s t a n c e  s u r  l ' a r c  du g r a nd  c e r c l e  d (km)  e s t  
donnée p a r  l a  f o r m u l e :

d •  1 1 1 , 1 8  a r c  cos / s i n  a s i n  a ♦ cos a _  cos a cos (b - b  ) /  ( 4 )•• T R T K K T~

La l a t i t u d e  géo ra ag né t i qu e du t e r m i n a l  d ' é m i s s i o n ,  < t > e s t  donnée p a r  l a
f o r m u l e :

$ T -  a r c  s i n  / s i n  a T s i n  7 8 , 5 °  * cos a T cos 7 8 , 5 °  cos ( 6 9 ° t - b T ) 7  ( 5 )

4>r  p e u t  ê t r e  d é t e r m i n é  de m a n i è r e  a n a l o g u e .  E t ,

4>»1/2 (*t+V  (6)

On p e u t  a u s s i  u t i l i s e r  l a  F i g u r e  2 .
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TABLEAU I
Champ de 11 onde ionosphcriquc en fonction do la distance (0 à 10 000 km)

pour un champ caractéristique rie 100 mV/m

CHAMP POUR 1A LATITUDE GEOMACNETIQUE MOYENNE INDIQUEE

D I S -  1 
TANCE 1 

(km)  1

0 d e g r é  1 
d B ( | i V / m )  | lV/m 1 

1

15 d e g r é s  1 
dH ( l lV /m)  liV/pa 1

30 d e g r é s  | 
d B ( p V / m )  l lV/m j

45 d e g r é s  | 
d B ( p V / m )  pV/tn |

60 d e g r é s  
• d B ( p V / m )  pV/ m

0 - 2 0 0  1 A 6 . 1 7 2 0 3 . 4 5 7 4  1 4 6 . 0 1 1 9 9 . 7 6 8 3  1 4 5 . 4 3 1 8 6 . 8 8 6 7  1 4 3 . 9 6 1 5 7 . 6 8 4 2  1 3 9 . 5 3 9 4 . 7 1 4 7

2 50 1 A 3 . 9 0 1 5 6 . 6 6 8 0  1 4 3 , 7 2 1 5 3 . 4 9 5 4  1 4 3 . 0 7 1 4 2 . 4 7 2 2  ! 4 1 . 4 2 1 1 7 . 8 2 3 0  1 3 6 . 4 7 6 6 . 6 3 9 2

30 0 1 A 2 . 0  2 1 2 6 . 1 2 6 6  1 4 1 . 8 2 1 2 3 . 3 3 1 4  1 4 1 . 1 1 1 1 3 . 6 6 3 1  ! 3 9 . 3 0 9 2 . 3 0 9 3  1 3 3 . 8 8 4 9 . 4 4 5 0

350 ! A0 . A 0 1 0 4 . 7 3 0 4  ! 4 0 . 1 9 1 0 2 . 2 2 5 7  1 3 9 . 4 3 9 3 . 5 9 7 7  ! 3 7 . 4 7 7 4 . 7 5 6 6  | 3 1 . 6 2 3 8 . 0 8 9 4

/t00 | 3 8 . 9 8 8 8 . 9 7 0 9  1 3 8 . 7 6 8 6 . 6 9 8 1  1 3 7 . 9 4 7 8 . 8 9 8 8  1 3 5 . 8 5 6 2 . 0 4 6 2  1 2 9 . 5 9 3 0 . 1 7 5 2

4 50  1 3 7 . 7 2 7 6 . 9 2 0 7  1 3 7 . 4 8 7 4 . 8 3 8 1  1 3 6 . 6 1 6 7 . 7 1 7 4  1 3 4 . 4 0 5 2 . 4 8 2 5  1 2 7 . 7 6 2 4 . 4 3 2 0

500 j 3 6 . 5 8 6 7 . 4 3 5 1  1 3 6 . 3 3 6 5 . 5 1 2 0  | 3 5 . 4 1 5 8 . 9 5 8 9  1 3 3 . 0 8 4 5 . 0 6 8 9  1 2 6 . 0 8 2 0 . 1 3 0 7

550 | 3 5 . 5 3 5 9 . 7 9 3 0  1 3 5 . 2 7 5 8 . 0 0 5 9  1 3 4 . 3 1 5 1 . 9 3 5 8  | 3 1 . 8 6 3 9 . 1 8 3 2  1 2 4 . 5 2 1 6 . 8 2  66

f» 00 j 3 A . 5 7 5 3 . 5 1 8 3  1 3 4 . 2 9 5 1 . 8 4 8 7  1 3 3 . 2 9 4 6 . 1 9 5 3  1 3 0 . 7 4 3 4 . 4 1 8 3  1 2 3 . 0 7 1 4 . 2 3 5 2

650 I 3 3 . 6 8 * A 8 . 2 8 4 0  I 3 3 . 3 9 4 6 . 7 1 7 2  1 3 2 . 3 5 4 1 . 4 2 7 6  | 2 9 . 6 9 3 0 . 4 9 7 4  | 2 1 . 7 0 1 2 . 1 6 6 9

700 1 3 2 . 8 4 4 3 . 8 5 8 9  1 3 2 . 5 4 4 2 . 3 R 2 9  1 3 1 . 4 6 3 7 . 4 1 3 9  ! 2 8 . 7 0 2 7 . 2 2 6 0  | 2 0 . 4 2 1 0 . 4 9 1 5

750 1 3 2 . 0 6 ' 4 0 . 0 7 4 6  1 3 1 . 7 5 3 8 . 6 7 9 4  | 3 0 . 6 3 3 3 . 9 9 5 5  1 2 7 . 7 7 2 4 . 4 6 4 0  | 1 9 . 2 0 9 . 1 1 6 9

800 1 3 1 . 3 2 3 6 . 8 0 5 9  1 3 1 . 0 0 3 5 . 4 8 3 3  1 2 9 . 8 4 3 1 . 0 5 4 7  1 2 6 . 8 9 2 2 .  1 079 1 1 8 . 0 4 7 . 9 7 6 4

850 | 3 0 . 6 2 3 3 . 9 5 7 9  1 3 0 . 2 9 3 2 . 7 0 0 7  1 2 9 . 1 0 2 8 . 5 0 2 2  | 2 6 . 0 6 2 0 . 0 7 9 7  | 1 6 . 9 3 7 . 0 2 0 8

900 j 2 9 . 9 5 31 . 4 5 7 2  1 2 9 . 6 2 3 0 . 2 5 9 5  1 2 B . 3 9 2 6 . 2 6 9 6  | 2 5 . 2 6 1 8 . 3 1 9 8  1 1 5 . 8 7 6 . 2 1 3 3

950 ! 2 9 . 3 2 2 9 . 2 4 6 4  1 2 8 . 9 8 2 8 . 1 0 3 0  | 2 7 . 7 1 2 4 . 3 0 3 0  | 2 4 . 5 0 1 6 . 7 8 1 8  1 1 4 . 8 5 5 . 5 2 5 5

1000 i 2 8 . 7 2 2 7 . 2 7 9 8  | 2 8 . 3 6 2 6 . 1  861 | 2 7 . 0 7 2 2 . 5 6 0 1  | 2 3 . 7 7 1 5 . 4 2 9 1  1 1 3 . 8 7 4 . 9 3 5 6

1050 1 2 8 . 1 4 2 5 . 5 2 0 7  | 2 7 . 7 7 2 4 . 4 7 2 9  1 2 6 . 4 5 2 1 . 0 0 6 6  1 2 3 . 0 7 1 4 . 2 3 2 5  1 1 2 . 9 2 4 . 4 2 6 5

110 0 | 2 7 . 5 8 2 3 . 9 3 9 4  1 2 7 . 2 1 2 2 . 9 3 3 9  1 2 5 . 8 5 1 9 . 6 1 5 0  | 2 2 . 3 9 1 3 . 1 6 8 4  | 1 2 . 0 1 3 . 9 8 4 5

1150 1 2 7 . 0 5 2 2 . 5 1 1 5  1 2 6 . 6 7 2 1 . 5 4 5 1  1 2 5 . 2 8 1 8 . 3 6 2 5  1 2 1 . 7 4 1 2 . 2 1 7 7  1 1 1 . 1 2 3 . 5 9 8 8

1200 j 2 6 . 5 3 2 1 . 2 1 6 5  1 2 6 . 1 4 2 0 . 2 8 6 6  | . 2 4 . 7 3 1 7 . 2 3 0 6  1 2 1 . 1 1 1 1 . 3 6 4 5  1 1 0 . 2 7 3 . 2 6 0 7

1250 j 2 6 . 0 4 2 0 . 0 3 7 8  1 2 5 . 6 4 1 9 . 1 4 1 8  | 2 4 . 1 9 1 6 . 2 0 3 6  | 2 0 . 5 0 1 0 . 5 9 5 8  j 9 . 4 3 2 . 9 6 2 8

1300 ! 2 5 . 5 6 1 8 . 9 6 0 9  1 2 5 . 1 5 1 8 . 0 9 6 7  | 2 3 . 6 8 1 5 . 2 6 8 5  1 1 9 . 91 9 . 9 0 0 7  1 8 . 6 3 2 . 6 9 9 5

1350 | 2 5 . 0 9 1 7 . 9 7 4 1  I 2 4 . 6 8 1 7 . 1 3 9 6  1 2 3 . 1 8 1 4 . 4 1 4 2  | 1 9 . 3 4 9 . 2 6 9 9  ! 7 . 8 4 2 . 4 6 5 7

s u i tl*.



TABLEAU I

i(suite)

Champ de l'onde ionosphérique en fonction de la distance (0 à 10 000 km)
~  pour un champ caractéristique de 100 mV/m

CHAMP POUR LA LATTTUDE CKOMACNKTIQUE MOYENNE INDIQUEE

D I S 
TANCE

(km)

1400
1 45 0
15 00
1550
1600
1650
1 70 0
1750
1800
1 85 0
1900
1950
2000
2 05 0
2100
2 15 0
2200
22 50
23 0 0
2 35 0
24 0 0
2 45 0
2500
2 55 0

0 d e g r é  
d B ( p V / m )  pV/m

2 4 . 6 4
2 4 . 2 1
2 3 . 7 8
2 3 . 3 7  
2 2 . 9 7  
2 2 . 5 8  
22.20
2 1 . 8 3  
2 1 . 4 6  
21 .11
2 0 . 7 6  
2 0 . 4 3  
2 0 . 0 9
1 9 . 7 7  
1 9 . 4 5  
1 9 . 1 4
1 8 . 8 3  
1 0 . 5 3  
1 0 . 2 4  
1 7 . 9 5  
1 7 . 6 6
1 7 . 3 8  
1 7 . 1 1
1 6 . 8 4

1 7 . 0 6 6 9
1 6 . 2 3 0 6
1 5 . 4 5 7 7  
1 4 . 7 4 1 6  
1 4 . 0 7 6 6
1 3 . 4 5 7 7  
1 2 . 8 8 0 6  
1 2 . 3 4 1 5  
1 1 . 8 3 6 9  
1 1 . 3 6 3 8  
1 0 , 9 1 9 6  
1 0 . 5 0 1 8  
1 0 . 1 0 8 4

9 . 7 3 7 3
9 . 3 8 6 9
9 . 0 5 5 5
8 . 7 4 1 9
8 . 4 4 4 6
8 . 1 6 2 6
7 . 8 9 4 7
7 . 6 4 0 0
7 . 3 9 7 7
7 . 1 6 6 9
6 . 9 4 6 8

J 15 d e g r é s  1 
1 d B ( p V / m )  pV/ m * 1 
1 1

1
30 d e g r é s  I 

d B ( p V / m )  pV/ m 1 
1

45  d e g r é s  1 
d B ( p V / m )  pV/ m 1

1 2 4 . 2 2 1 6 . 2 6 0 3  | 2 2 . 6 9 1 3 . 6 3 1 3  1 1 8 . 7 9 8 . 6 9 5 8  1

| 2 3 . 7 8 1 5 . 4 5 0 3  1 2 2 . 2 2 1 2 . 9 1 1 9  1 1 8 . 2 5 8 . 1 7 1 6  1

| 2 3 . 3 5 1 4 . 7 0 2 1  | 2 1 . 7 6 1 2 . 2 4 9 0  | 1 7 . 7 2 7 . 6 9 1 6  1

I 2 2 . 9 3 1 4 . 0 0 9 4  | 2 1 . 3 2 1 1 . 6 3 6 7  1 1 7 . 2 1 7 . 2 5 1 2  1

I 2 2 . 5 2 1 3 . 3 6 6 5  1 2 0 . 8 8 1 1 . 0 6 9 8  1 1 6 . 7 1 6 . 8 4 5 9  1

I 2 2 . 1 2 1 2 . 7 6 8 7  1 2 0 . 4 6 1 0 . 5 4 3 8  1 1 6 . 2 2 6 . 4 7 2 2  I

1 2 1 . 7 4 1 2 . 2 1 1 5  1 2 0 . 0 5 1 0 . 0 5 4 7  1 1 5 . 7 4 6 . 1 2 6 8  1

| 2 1 . 3 6 1 1 . 6 9 1 3  | 1 9 . 6 4 9 . 5 9 9 1  1 1 5 . 2 8 5 . 8 0 7 1  1

j 2 0 . 9 9 1 1 . 2 0 4 6  | 1 9 . 2 5 9 . 1 7 3 9  1 1 4 . 8 2 5 . 5 1 0 4  1

| 2 0 . 6 3 1 0 . 7 4 8 7  1 1 8 . 8 7 8 . 7 7 6 3  ! 1 4 . 3 8 5 . 2 3 4 7  1

I 2 0 . 2 7 1 0 . 3 2 0 8  | 1 8 . 4 9 8 . 4 0 4 1  1 1 3 . 9 4 4 . 9 7  80 .1

I 1 9 . 9 3 9 . 9 1 8 6  | 1 8 . 1 2 8 . 0 5 4 9  1 1 3 . 5 1 4 . 7 3 8 6  1

j 1 9 . 5 9 9 . 5 4 0 1  | 1 7 . 7 6 7 . 7 2 7 0  ! 1 3 . 0 9 4 . 5 1 5 1  1

I 1 9 . 2 6 9 . 1 8 3 2  | 1 7 . 4 1 7 . 4 1 8 5  I 1 2 . 6 8 4 . 3 0 6 0  1

| 1 8 . 9 4 8 . 8 4 6 5  i 1 7 . 0 6 7 . 1 2 8 0  i 1 2 . 2 8 4 . 1 1 0 2  !

1 1 8 . 6 2 8 . 5 2 8 2  1 1 6 . 7 2 6 . 8 5 4 0  | 1 1 . 8 8 3 . 9 2 6 5  1

I 1 8 . 3 0 8 . 2 2 7  1 | 1 6 . 3 8 6 . 5 9 5 3  | 1 1 . 4 9 3 . 7 5 4 1  1

I 1 0 . 0 0 7 . 9 4 1 9  1 1 6 . 0 6 6 . 3 5 0 8  1 1 1 . 1 1 3 . 5 9 1 9  1

I 1 7 . 7 0 7 . 6 7 1 4  | 1 5 . 7 3 6 . 1 1 9 4  | 1 0 . 7 3 3 . 4 3 9 3  1

I 1 7 . 4 0 7 . 4 1 4 7  1 1 5 . 4 2 5 . 9 0 0 2  | 1 0 . 3 6 3 . 2 9 5 5  !

I 1 7 . 1 1 7 . 1 7 0 8  | 1 5 . 1 1 5 . 6 9 2 3  1 9 . 9 9 3 . 1 5 9 9  1

! 1 6 . 8 3 6 . 9 3 8 8  | 1 4 . 8 0 5 . 4 9 4 9  1 9 . 6 3 3 . 0 3 1 8  1

1 1 6 . 5 4 6 . 7 1 7 9  1 1 4 . 5 0 5 . 3 0 7 5  1 9 . 2 8 2 . 9 1 0 7  1

| 1 6 . 2 7 6 . 5 0 7 5  | 1 4 . 2 0 5 . 1 2 9 2  | 8 . 9 3 2 . 7  96 2 !

60  d e g r é s  
d B ( p V / m )  pV/ m

7 . 0 7
6 . 3 2
5 . 6 0
4 . 8 8
4 . 1 9
3 . 5 0
2 . 8 4
2 . 1 8
1 . 5 4
0 . 9 1
0 . 2 9

- 0 . 3 1
- 0 . 9 1
- 1 . 4 9
- 2 . 0 7
- 2 . 6 4
- 3 . 1 9
- 3 . 7 4
- 4 . 2 8
- 4 . 8 2
- 5 , 3 4
- 5 . 8 6
- 6 . 3 7
-6.88

2 . 2 5 7 4  
2 . 0 7 1 3  
1 . 9 0 4 5  
1 . 7 5 4 4  
1 . 6 1 9 2  
1 . 4 9 7 0  
1 . 3 8 6 2  
1 . 2 8 5 7  
1 . 1 9 4 2  
1 . 1 1 0 7  
1 . 0 3 4 5  
0 . 9 6 4 8  
0 . 9 0 0 8  
0 . 8 4 2 1  
0 . 7 8 6 U  
0 . 7 3 8 2  
0 . 6 9 2 3  
0 . 6 4 9 9  
0 . 6 1 0 6  
0 . 5 7 4 3  
0 . 5 4 0 5  
0 . 5 0 9 2  
0 . 4 8 0 1  
0 . 4 5 3 0

Mil U' • * *



TABLEAU I

Champ de ï f onde i o n o s p h é r i q u e  en f o n c t i o n  de l a  d i s t a n ce ( 0  à  10 0 0 0  km)  
pour  un champ c a r a c t é r  i s t  i ryie de 100 mV/tn

( s u i t e )

1 D I S -  1 
I TANCE 1 
1 (km) I

CHAMP POUR LA LATITUDE GEOMACNETIQUE MOYENNE INDIQUEE

0 degré--  1 
dB CjjV/m) yV/ m 1

15 d eg ré s  1 
d B( yV/ m)  yV/m 1

30 d e g r és  
d B( yV/ m)  yV/m

I 45 deg 
1 d l l ( y V / m)

rés 1 
yV/m 1

60 do g 
dU(yV/n. )

ré s 1 
y V/in 1

1 2600 1 1 6. 57 6 . 7 3 6 9  1 1 6 . 0 0 6 . 3 0 6 8  | 1 3 .91 6 . 9 5 9 4 1 8 . 5 9 2 . 6 8 7 7  1 - 7 . 3 8 0 . 4 2 7 8  |

1 2650 ! 1 6 . 3 1 6 . 5 3 6 6  | 1 5 . 7 3 6 . 1 1 5 2  1 1 3 . 6 2 4 . 7 9 7 8 1 8 . 2 5 2 . 5 8 6 9  1 - 7 . 8 7 0 . 4 0 4 2  1

j 2700 | 1 6 . 0 5 6 . 3 6 6 8  I 15 . 66 5 . 9 3 2 3  | 1 3 . 3 6 6 . 6 4 3 6 i 7 . 91 2 . 4  873 1 - 8 . 3 5 0 . 3 8 2 3  I

1 2750 1 1 5 . 7 9 6 . 1 6 1 6  1 1 5 . 2 0 5 . 7 5 7 6  î 1 3 . 0 6 4 . 4 9 6 6 ! 7 . 5 9 2 . 3 9 4 8  ! - 8 . 8 3 0 . 3 6 1 7  1

I 2800 | 1 5 . 5 6 5 . 9 8 6 2  I 1 6 . 9 5 5 . 5 9 0 1  1 1 2 . 7 8 4 . 3 5 6 2 1 7 . 2 6 2 . 3 0 6 8  1 - 9 . 3 1 0 . 3 4 2 5  1

1 2B50 1 1 5 . 3 0 5 . 8 1 8 3  1 1 6 . 7 0 5 . 6 2 9 9  \ 1 2. 51 6 . 2 2 2 0 1 6 . 9 4 2 . 2 2 3 1  1 - 9 . 7 7 0 . 3 2 4 6  1

1 2900 | 1 5 . 0 5 5 . 6 5 7 3  1 1 6 . 6 5 5 . 2 7 6 5  1 1 2 . 2 6 4 . 0  93 7 1 6 . 6 2 2 . 1 4 3 5  1 - 1 0 . 2 4 0 . 3 0 7 7  |

1 2950 | 16.81 5 . 5 0 2 9  1 1 6 . 2 0 5 . 1 2 9 5  1 1 1 . 9 8 3 . 9 7 0 9 1 6 . 3 1 2 . 0 6 7 7  1 - 1 0 . 6 9 0 . 2 9 1 9  1

1 300 0 1 1 6 . 57 5 . 3 5 6 7  1 1 3 .9 6 6 . 9 8 8 6  | 1 1 . 7 2 3 . 8 5 3 4 1 6 . 0 0 1 . 9 9 5 5  ! - 1 3 . 1 5 0 . 2 7 7 1  1

f 3050 1 1 6 . 3 6 5 . 2 1 2 5  1 1 3 . 7 2 6 . 8 5 3 0  | 1 1 . 66 3 . 7 4 0 8 1 5 . 7 0 1 . 9 26 7  ! - 1 1 . 5 9 0 . 2 6 3 2  1

1 3100 1 1 6. 11 5 . 0 7 5 8  1 1 3 . 6 8 6 . 7 2 3 0  1 11 . 2 0 3 . 6 3 2 8 1 5 . 3 9 1 . 8 6 1 0 ' 1 - 1 2 . 0 4 0 . 2 5 0 1  1

1 3150 1 1 3 . 8 8  . 6 . 9 6 6 6  1 1 3 . 2 5 6 . 5 98 1  | 1 0 . 9 5 3 . 5 2 9 3 1 5 . 1 0 1 . 7 9 8 2  ! - 1 2 . 4 7 0 . 2 3 7 9  1

I 320 0 1 J 3 . 6 6 6 . 8 1 8 0  ! 1 3 . 0 2 6 . 6 7 7 9  1 1 0 . 71 3 . 4 2 9 9 1 4 . 8 0 1 . 7 38 3  1 - 1 2 . 9 1 0 . 2 7 6 3  |

1 3250 | 1 3 . 6 6 6 . 6 9 6 3  1 1 2 . 7 9 6 . 3 6 2 6  1 1 0 . 66 3 . 3 3 4 5 1 4 . 5 1 1 . 6 8 1 0  1 - 1 3 . 3 4 0 . 2 1 5 4  1

1 3300 1 1 3 . 2 2 6 . 5 7 9 2  1 12 .57 6 . 2 5 1 2  1 1 0 . 2 2 3 . 2 4 2 8 1 4 . 2 2 1 . 6 2 6 2  1 - 1 3 . 7 6 0 . 2 0 4 1  |

1 3350 1 1 3 . 0 0 6 . 6 6 6 3  1 1 2 . 3 5 6 . 1 6 6 1  | 9 . 9 8 3 . 1 5 4 6 I 3 . 9 4 1 . 5 7 3 8  ! - 1 4 . 1 8 0 . 1 9 5 4  1

1 3600 1 1 2 . 7 8 6 . 3 5 7 5  1 1 2 . 1 3 6 . 0 6 0 9  1 9 . 7 6 3 . 0 6 9 8 ! 3 . 6 6 1 . 5 2 3 6  1 - 1 4 . 6 0 0 . 1 8 6 3  i

! 3650 1 1 2 .57 6 . 2 5 2 6  1 11. 91 3 . 9 6 1 6  1 9 . 5 1 2 . 9 8 8 3 1 3 . 3 8 1 . 4 7 5 5  1 - 1 5 . 0 1 0 . 1 7 / 6  1

1 3500 | 1 2 . 3 6 6 . 1 5 1 6  | 1 1 . 7 0 3 . 8 6 5 5  1 9 . 2 8 2 . 9 0 9 7 1 3 . 1 0 1 . 4 2 9 4  | - 1 5 . 4 2 0 . 1 6 9 5  I

1 3550 1 1 2 . 1 6 6 . 0 5 3 7  1 1 1 . 6 9 3 . 7 5 2 9  | 9 . 0 5 2 . 8 3 4 1 1 2 . 8 3 1 . 3 85 2  | - 1 5 . 8 2 0 . 1 6 1 8  |

i 360 0 i 1 1 . 9 5 3 . 9 5 9 3  1 1 1 . 2 8 3 . 6 6 3 6  1 8 . 8 2 2 . 7 6 1 1 1 2 . 5 6 1 . 3 4 2 8  | - 1 6 . 2 2 0 . 1 5 4 5  1

1 3650 1 1 1 . 7 5 3 . 8 6 8 2  1 1 1 . 07 3 . 5 7 7 3  1 8 . 6 0 2 . 6 9 0 9 i 2 . 2  9 1 . 3021 I - 1 6 . 6 2 0 . 1 4 7 6  |

1 3700 I 1 1 . 5 5 3 . 7 8 0 1  | ‘ 1 0 . 8 7 3 . 6 9 6 0  1 8 . 3 0 2 . 6 2 3 1 I 2 . 0 3 1 . 263 1 | - 1 7 . 0 1 0 . 1 4 M »  1

1 3750 | 1 1 . 3 5 3 . 6 9 6 9  1 1 0 . 6 6 3 . 6 1 3 6  1 8 . 1 6 2 . 5 5 7 7 1 1 . 7 7 1 . 2 2 5 5  1 - 1 7 . 4 0 0 . 1 3 4 8  |

:.'n l I i<



TABLEAU I

.(suite)

Champ de l'onde ionosphérique en fonction de la distance (0 à 10 000 km)
pour un champ caractéristique de 100 mV/m

CHAMP POUR LA LATITUDE GEOMAGNETIQUE MOYENNE INDIQUEE

D IS 
TANCE

(km)

380Ô"
3 8 5 0  
390 0  
395 0  
4 0 0 0  
4 0 5 0  
A100 
Al 50 
4 2 0 0  
4 2 5 0  
43 00  
43 50 
4 4 0 0  
4 4 5 0  
4 5 00  
4 5 50  
4 6 0 0  
4 6 50  
47 00  
4 750  
4 80 0  
4 850  
4 900  
4 9 5 0

0 d e g r é  
d U ( | i V / m )  p V/ m

1 1 . 1 6
1 0 . 9 6
1 0 . 7 7
1 0 . 5 8
1 0 . 3 9
10.21
10.02

9 . 8 4
9.66
9 . 4 0
9 . 3 0
9 . 1 3  
8 . 9 5  
8 . 7 8  
8 . 6 1
8 . 4 4  
8 . 2 7  
8 .10  
7 . 9 4  
7 . 7 7  
7 . 6 1
7 . 4 5  
7 . 2 9
7 . 1 3

3 . 6 1 2 5  
3 . 5 3 2 8  
3 . 4 5 5 6  
3 . 3 8 0 8  
3 . 3 0 8 4  
3 . 2 3 8 3  
3 . 1 7 0 2  
3 . 1 0 4 3  
3 . 0 4 0 3  
2 . 9 7 8 2  
2 . 9 1 7 9  
2 . 0 5 9 4  
2 . 8 0  26 
2 . 7 4 7 4  
2 . 6 9 3 7  
2 . 6 4 1 6  
2 . 5 9 0 9  
2 . 5 4 1 5  
2 . 4 9 3 6  
2 . 4 4 6 9  
2 . 4 0 1 4  
2 . 3 5 7 2  
2 . 3 1 4 1  
2 . 2 7 2 1

1 i
| 15 d e g r é s  | 
| d B ( p V / m )  JlV/m 1

30 d e g r é s  1 
d 3 ( p V / m )  pV/ m 1

45 d e g r é s  1 
dB( pV/ r a)  p V/ m I

I 1 0 . 4 6 3 . 3 3 5 6  | 7 . 9 4 2 . 4 9 4 5  1 1 . 5 1 1 . 1 8 9 4  1

| 1 0 . 2 6 3 . 2 6 0 2  1 7 . 7 2 2 . 4 3 3 5  1 1 . 2 5 1 . 1 5 4 7  i

! 1 0 . 0 7 3 . 1 8 7 3  | 7 . 5 1 2 . 3 7 4 6  | 0 . 9 9 1 . 1 2 1 4  I

I 9 . 0 7 3 . 1 1 6 8  | 7 . 3 0 2 . 3 1 7 7  1 0 . 7 4 1 . 0 8 9 2  1

j 9 . 6 8 3 . 0 4 8 5  1 7 . 0 9 2 . 2 6 2 7  S 0 . 4 9 1 . 0 5 8 3  1

I 9 . 4 9 2 . 9 8 2 3  1 6 . 0 9 2 . 2 0 9 4  1 0 . 2  4 1 . 0 2 8 6  |

1 9 . 3 0 2 . 9 1 8 2  | 6 . 6 8 2 . 1  580 | 0 . 0 0 0 . 9 9 9 9  1

| 9 . 1 2 2 . 8 5 6 0  1 6 . 4 8 2 . 1 0 8 1  1 - 0 . 2 4 0 . 9 7 2 2  1

I 8 . 9 3 2 . 7 9 5 8  1 6 . 2 8 2 . 0 5 9 9  1 - 0 . 4 9 0 . 9 4 5 6  1

I 8 . 7 5 2 . 7 3 7 3  1 6 . 0 8 2 . 0 1 3 2  1 - 0 . 7 3 0 . 9 1 9 9  1

I 8 . 5 6 2 . 6 8 0 6  | 5 . 8 8 1 . 9 6 7 9  1 - 0 . 9 6 0 . 8 9 5 1  I

I 8 . 3 8 2 . 6 2 5 5  1 5 . 6 8 1 . 9 2 4 0  | - 1 . 2 0 0 . 8 7 1 1  î

| 8 . 2 1 2 . 5 7 2 1  1 5 . 4 9 1 . 8 8 1 5  i - 1 . 4 3 0 . 8 4 80 I

1 8 . 0 3 2 . 5 2 0 2  j 5 . 3 0 1 . 8 4 0 3  1 - 1 . 6 6 0 . 8 2 5 7  !

I 7 . 8 5 2 . 4 6 9 8  | 5 . 1 1 1 . 8 0 0 3  1 - 1 . 8 9 0 . 8 0 4 1  1

I 7 . 6 8 2 . 4 2 0 8  1 4 . 9 2 1 . 7 6 1 5  I - 2 . 1 2 0 . 7 8 3 3  1

I 7 . 5 1 2 . 3 7 3 2  i 4 . 7 3 1 . 7 2 3 9  1 - 2 . 3 5 0 . 7 6 3 2  !

I 7 . 3 4 2 . 3 2 6 9  1 4 . 5 4 1 . 6 8 7 3  1 - 2 . 5 7 0 . 7 4 3 7  1

! 7 . 1 7 2 . 2 8 1 9  1 4 . 3 6 1 . 6 5 1 8  I - 2 . 7 9 0 . 7 2 4 9  1

1 7 . 0 0 2 . 2 3 8 1  I 4 . 1 8 1 . 6 1 7 4  1 - 3 . 0 2 0 . 7 0 6 6  1

| 6 . 8 3 2 . 1 9 5 5  i 3 . 9 9 1 . 5 8 3 9  1 - 3 . 2 4 0 . 6 8 9 0  i

1 6 . 6 7 2 . 1 5 4 1  1 3 . 8 1 1 . 5 5 1 3  | - 3 . 4 5 0 . 6 7 1 9  1

I 6 . 5 0 2 . 1 1 3 7  ! 3 . 6 4 1 . 5 1 9 7  1 - 3 . 6 7 0 . 6 5 5 4  1

I 6 . 3 4 2 . 0 7 4 4  | 3 . 4 6 1 . 4 8 9 0  1 - 3 . 8 8 0 . 6 3 9 4  |

60 d e g r é s  
d D ( p V / m )  pV/ro

- 1 7 . 7 9
- 1 8 . 1 8
- 1 8 . 5 6
- 1 8 . 9 3
- 1 9 . 3 1
- 1 9 . 6 8
- 2 0 . 0 5
- 2 0 . 4 1
- 2 0 . 7 8
- 2 1 . 1 3
- 2 1 . 4 9
- 2 1 . 8 5
-22.20
- 2 2 . 5 5
- 2 2 . 8 9
- 2 3 . 2 4
- 2 3 . 5 8
- 2 3 . 9 2
- 2 4 . 2 6
- 2 4 . 5 9
- 2 4 . 9 3
- 2 5 . 2 6
- 2 5 . 5 8
- 2 5 . 9 1

0 . 1 2 8 9  
0 . 1 2 3 4  
0 . 1 1 8 1  
0 . 1 1 3 1  
0 . 1 0 8 3  
0 . 1 0 3 8  
0 . 0 9 9 5  
0 . 0 9 5 4  
0 . 0 9 1 5  
0 . 0 8 7 8  
0 . 0 8 4 2  
0 . 0 8 0 8  
0 . 0 7 7 6  
0 , 0 7 4 6  
0 . 0 7 1 7  
0 . 0 6 8 9  
0 . 0 6 6 2  
0 . 0 6 3 7  
0 . 0 6 1 3  
0 . 0 5 8 9  
0 . 0 5 6 7  
0 . 0 5 4 6  
0 . 0 5 2 6  
0 . 0 5 0 6

suite . .



(T fi -
’ANŒ
(km)

T n o n
ri n5 0
51 00
5150
5200
52 50
5100
5150
5/<no
5 450
5500
5550
56 00
56 50
5700
5750
5 000
5050
5 9 00
5950
6 00 0
6 050
6 10 0
6 150

TABLEAU 1

.(suite)

Ch.imp <ltî l'onde ionosphérif|ne en fonction de la distance (0 à 10 000 km)
pour un champ earnrléri st. i gne de 100 mV/in

CHAMP POUR 1.A LATITUDE GEOMAONETIQHK MOYENNE INDIQUEE

0 d e g r é  I
dB ( | |V/ üi )  | iV/m î

6 . 9 7 2 . 2 3 1 3
6 . 8 1 2 . 1 9 1 4
6 . 6 6 2 . 1 5 2 6

6 . 5 1 2 . 1 1 4 7
6 . 3 5 2 . 0 7 7 9
6 . 2 0 2 . 0 4 1 8
6 , 0 3 2 . 0 0 6 7
5 . 9 0 1 . 9 7 2 4
5 . 7 5  » 1 . 9 3 8 9
5 . 6 0 1 . 9 0 6 3
5 . 6 6 1 . 8 7 4 4
5 . 3 1 1 . 8 4 3 3
5 . 1 7 1 . 8 1 2 9
5 . 0 2 1 . 70 3  2
6 . 8 8 1 . 7 5 4 2
6 . 7 4 1 . 7 2 5 9
4 . 6 0 1 . 6 9 8 2
4 . 4 6 1 . 6 7 1 1
4 . 3 2 1 . 6 4 4 6
4 . 1 8 1 . 6 1 8 7
4 . 0  5 1 . 5 9 3 4
3 . 9 1 1 . 5 6 8 6
3 . 7 8 1 . 5 4 4 4
3 . 6 4 1 . 5 2 0 7

15 d e g r é s  
dB( l i V / m)  IJV/m

6 . 1 8 2 . 0 3 6 2
6 . 0 2 1 . 9 9 8 9
5 . 8 6 1 . 9 6 2 6
5 . 7 0 î  . 9 2 7 2
5 . 5 4 1 . R 9 2 7
5 . 3 9 1 .8 5 9 1
5 . 2 3 1 . 8 2 6 3
5 . 0 8 1 . 7 9 4 3
4 . 9 3 1 . 7 6 3 1
4 . 7 7 1 . 7 3 2 6
4 . 6 2 1 . 7 0 2 9
4 . 4 7 1 . 6 7 3 9
4 . 3 3 1 . 6 4 5 6
4 . 1 8 1 . 6 1 8 0
4 . 0 3 ! .  5 90 9
3 . 8 9 1 . 5 6 4 6
3 . 7 4 1 . 5 3 8 8
3 . 6 0 1 . 5 1 3 6
3 . 4 6 1 . 4  890
3 . 3 2 1 . 4 6 4 9
3 , 1 8 1 . 4 4 1 4
3 . 0 4 1 . 4 1 8 4
2 . 9 0 1 . 3 9 5 9
2 . 7 6 1 . 3 7 3 9

30 d e g r é s  

dn ( l i V / m)  l lV/m

3 . 2 8 1 . 4591
3 . 1 1 1 . 4 3 00
2 . 9 3 1 . 4 0 1 7
2 . 7 6 1 . 3 7 4 1
2 . 5 9 1 . 3 4 7 3
2 . 4 2 1 . 3 2 1 2
2 . 2 5 1 . 2 9 5 8
2 . 0 8 1 . 2 7 1  1
1 . 9 2 1 . 2 4 7 0
1 . 7 5 1 . 2 2 3 5
1 . 5 9 1 . 2 0 0 6
1 . 4 2 1 . 1 7B 3
1 . 2 6 1 . 1 5 6 5
1 . 1 0 1 . 1 3 5 3
0 . 9 4 1 . 1 1 4 6
0 . 7 8 1 . 0 9 4 4
0 . 6 3 1 . 0 7 4 7
0 . 4 7 1 . 0 5 5 5
0 . 3 1 1 . 0 3 6 7
0 . 1 6 I . 0 1 8 4
0 . 0 0 1 . 0 0 0 5

- 0 . 1 5 0 . 9 8 3 1
- 0 . 3 0 0 . 9 6 6 0
- 0 . 4 5 0 . 9 4 9 4

65 d e g r é s  
d B ( u V / m )  j iV/m

- 4 . 1 0 0 . 6 2 3 9
- 4 . 3 1 0 . 6 0 8 9
- 4 . 5 2 0 . 5 9 4 3
- 4 . 7 3 0 . 5 8 0 2
- 4 . 9 4 0 . 5 6 6 5
- 5 . 1 4 0 . 5 5 3 2
- 5 . 3 5 0 . 5 4 0 4
- 5 . 5 5 0 . 5 2 7 9
- 5 . 7 5 0 . 5 1 5 7
- 5 . 9 5 0 . 5 0 4 0
- 6 . 1 5 0 . 4 9 2 5
- 6 . 3 5 0 . 4 8 1 4
- 6 . 5 5 0 . 4 7 0 6
- 6 . 7 4 0 . 4 6 0 2
- 6 . 9 4 0 . 4 5 0 0
- 7 . 1 3 0 . 4 4 0 1
- 7 . 3 2 0 . 4 3 0 4
- 7 . 5 1 0 . 4 2 1 1
- 7 . 7 0 0 . 4 1 2 0
- 7 . 8 9 0 . 4 0 3 1
- 8 . 0 8 0 . 3 9 4 5
- 8 . 2 7 0 . 3 8 6  1
- 8 . 4 5 0 . 3 7 8 0
- 8 . 6 3 0 . 3 7 0 0

60 <lcgrés  
dB ( l l V / m)  MV/m

- 2 6 . 2 3 0 . 0 4 8 8
- 2 6 . 5 6 0 . 0 4 7 0
- 2 6 . 8 8 0 . 0 4 5 3
- 2 7 . 1 9 0 . 0 4 3 7
- 2 7 . 5 1 0 . 0 4 2 1
- 2 7 . 8 3 0 . 0 4 0 6
- 2 8 . 1 4 0 . 0 3 9 2
- 2 8 . 4 5 . 0 . 0 3 7 0
- 2 8 . 7 6 0 . 0 3 6 5
- 2 9 . 0 6 0 . 0 3 5 2
- 2 9 . 3 7 0 . 0 3 4 0
- 2 9 . 6 7 0 . 0 3 2 8
- 2 9 . 9 7 0 . 0 3 1 7
- 3 0 . 2 7 0 . 0 3 0 6
- 3 0 . 5 7 0 . 0 2 9 6
- 3 0 . 8 7 0 . 0 2 8 6
- 3 1 . 1 6 0 . 0 2 7 7
- 3 1 . 4 6 0 . 0 2 6 7
- 3 1 . 7 5 0 . 0 2 5 9
- 3 2 . 0 4 0 . 0 2 5 0
- 3 2 . 3 3 0 . 0 2 4 2
- 3 2 . 6 2 0 . 0 2 3 4
- 3 2 . 9 0  . 0 . 0 2 2 6
- 3 3 . 1 9 0 . 0 2 1 9

su i t e



TABLEAU I

:(suite) .

Champ de l’onde ionosphérique en fonction de la distance (0 à 10 000 km)
pour un champ caractéristique de 100 mV/m

CHAMP POUR LA LATITUDE CEOMAGNETIQUE MOYENNE INDIQUEE

D I S 
TANCE

(km)

6 200  
6 250  
6 3 00  
6 35 0  
6 40 0  
6 450  
650 0  
655 0  
6 60 0  
6 65 0  
6 7 0 0  
675 0  
680 0  
6 850  
6 9 0 0  
6 950  
7000  
7050  
7100  
7150  
7200  
72 50 
7300  
7350

0  d e g r é  
d B ( p V / m )  pV/m

3 . 5 1
3 . 3 7
3 . 2 4
3 . 1 1  
2 . 9 8  
2 . 8 5
2 . 7 2
2 . 5 9
2 . 4 7
2 . 3 4  
2.21 
2 . 0 9  
1 . 9 7  
1 . 8 4
1 . 7 2
1 . 6 0
1 . 47
1 . 3 5  
1 . 2 3
1 . 11  
0 . 9 9  
0.88 
0 . 7 6  
0 . 6 4

1 . 4 9 7 5  
1 . 4 7 4 8  
1 . 4 5 2 5  
1 . 4 3 0 8  
1 . 4 0 9 5  
î  . 3 8 8 6  
1 . 3 6 8 2  
1 . 3 4 8 1  
1 . 3 2 8 5  
1 . 3 0 9 3  
1 . 2 9 0 5  
1 . 2 7 2 0  
1 . 2 5 3 9  
1 . 2 3 6 2  
1 . 2 1 8 8  
1 . 2 0 1 7  
1 . 1 8 5 0  
1 . 1 6 8 6  
1 . 1 5 2 5  
1 . 1 3 6 7  
1 . 1 2 1 2  
1 . 1 0 6 0  
1 . 0 9 1 1  
1 . 0 7 6 5

| 15 d e g r é s  • 1 
1 d B ( p V/ i » )  pV/ m 1

30 d e g r é s  1 
d l l ( p V / m )  pV/ m 1

45 d e g r é s  I 
dU(pV/ ro)  pV/ m 1

J 2 . 6 2 1 . 3 5 2 4  | - 0 . 6 0 0 . 9 3 3 1  î - 8 . 8 2 0 . 3 6 2 3  1

I 2 . 4 9 1 . 3 3 1 4  J - 0 . 7 5 0 . 9 1 7 2  ! - 9 . 0 0 0 . 3 5 4 8  1

I 2 . 3 5 1 . 3 1 0 8  i - 0 . 9 0 0 . 9 0 1 7  i - 9 . 1 8 0 . 3 4 7 5  1

I 2 . 2 2 1 .2 906 | - i  . 0 5 0 . 8 8 6 5  1 - 9 . 3 6 0 . 3 4 0 3  1

I 2 . 0 8 1 . 2 7 0 9  1 - 1 . 1 9 0 . 8 7 1 7  1 - 9 . 5 4 0 . 3 3 3 4  |

1 1 . 9 5 1 . 2 5 1 5  J - 1 . 3 4 0 . 8 5 7 1  1 - 9 , 7 2 0 . 3 2 6 6  1

| 1 . 8 2 1 . 2 3 2 6  I - 1 . 4 8 0 . 8 4 2 9  1 - 9 . 9 0 0 . 3 2 0 0  I

1 1 . 6 9 1 . 2 1 4 1  1 - 1 . 6 3 0 . 8 2  91 j - 1 0 . 0 7 0 . 3 1 3 5  1

I 1 . 5 5 1 . 1 9 6  0 j - 1 . 7 7 0 . 8 1 5 5  1 - 1 0 . 2 5 0 . 3 0 7 3  1

î 1 . 4 2 1 . 1 7 8 2  j - 1 . 9 1 0 . 8 0 2 2  | - 1 0 . 4 2 0 . 3 0 1 2  |

j 1 . 2 9 1 . 1 6 0 8  | - 2 . 0 6 0 . 7 8 9 2  | - 1 0 . 6 0 0 . 2 9 5 2  |

1 1 . 1 7 1 . 1 4 3 7  | - 2 . 2 0 0 . 7 7 6 5  î - 1 0 . 7 7 0 . 2 8 9 4  1

I 1 . 0 4 1 . 1 2 7 0  | - 2 . 3 4 0 . 7 6 4 1  | - 1 0 . 9 4 0 . 2 8 3 7  1

| - 0 . 9 1 1 . 1 1 0 6  j - 2 . 4 8 0 . 7 5 1 9  1 - 1 1 . 1 1 0 . 2 7 8 2  !

I 0 , 7 8 1 , 0 9 4 6  | - 2 . 6 2 0 . 7 4 0 0  ! - 1 1 . 2 8 0 . 2 7 2 8  1

j 0 . 6 6 1 . 0 7 8 8  | - 2 . 7 5 0 . 7 2 8 3  1 - 1 1 . 4 5 0 . 2 6 7 5  1

î 0 . 5 3 1 . 0 6 3 4  | - 2 . 8 9 0 . 7 1 6 9  1 - 1 1 . 0 2 0 . 2 6 2 4  |

| 0 . 4 1 1 . 0 4 8 3  j - 3 . 0 3 0 . 7 0 5 7  1 - 1 1 . 7 9 0 . 2 5 7 3  |

1 0 . 2 9 1 . 0 3 3 4  1 - 3 . 1 6 0 . 6 9 4 7  1 - 1 1 . 9 6 0 . 2 5 2 4  1

| 0 . 1 6 1 . 0 1 8 9  1 - 3 . 3 0 0 . 6 8 4 0  | - 1 2 . 1 2 0 . 2 4 7 7  1

1 0 . 0 4 1 . 0 0 4 6  i - 3 . 4 3 0 . 6 7 3 5  1 - 1 2 . 2 9 0 . 2  43 0 1

| - 0 . 0 8 0 . 9 9 0 6  1 - 3 . 5 7 0 . 6 6 3 2  | - 1 2 . 4 5 0 . 2 3 8 4  |

| - 0 . 2 0 0 . 9 7 6 9  1 - 3 . 7 0 0 . 6 5 3 î  | - 1 2 . 6 2 0 . 2 3 4 0  |

I - 0 . 3 2 0 . 9 6 3 4  | - 3 . 8 3 0 . 6 4 3 2  | - 1 2 . 7 8 0 . 2 2 9 6  |

60 d e g r é s  
d B ( p V / m )  pV/ m

- 3 3 . 4 7  
- 3 3 . 7 5  
l3 4 . 0 3  
- 3 4 . 3 1  
- 3 4 . 5 9  
- 3 4 . 8 6  
- 3 5 . 1 4  
- 3 5 . 4 1  
- 3 5 . 6 8  
- 3 5 . 9 5  
- 3 6 . 2 2  
- 3 6 . 4 9  
- 3 6 . 7 6  
- 3 7 . 0 2  
-3 7 . 2  9 
- 3 7 . 5 5  
- 3 7 . 8 2  
- 3 8 . 0 8  
- 3 8 . 3 4  
- 3 8 . 6 0  
- 3 8 . 8 5  
- 3 9 . 1 1  
- 3 9 . 3 7  
- 3 9 . 6 2

0 . 0 2 1 2  
0 . 0 2 0 5  
0 . 0 1 9 9  
0 . 0 1 9 3  
0 . 0 1 8 6  
0 . 0 1 8 1  
0 . 0 1 7 5  
0 . 0 1 7 0  
0 . 0 1 6 4  
0 . 0 1 5 9  
0 . 0 1 5 4  
0 . 0 1 5 0  
0 . 0 1 4 5  
0 . 0 1 4 1  
0 . 0 1 3 7  
0 . 0 1 3 3  
0 . 0 1 2 9  
0 . 0 1 2 5  
0 .0121  
0.0118 
0 . 0 1 1 4  
0.0111 
0.0108 
0 . 0 1 0 4
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TABLEAU I

(suite)

Champ de Inonde ionosphérique en fonction de la distance (0 à 10 000 km)
pour un champ caractéristique «le 100 mV/m

CHAMP POUR LA LATITUDE CF.OMACNETIQUK MOYENNE INDIQUEE

1
DIS -  1
TANCE | 

( km)  1
0 d e g r é s  | 

d n ( n W m )  y V/ m î 
1

15 d e g r é s  • 1 
d B( DV /m)  UV/m 1 

1

30 d e g r é s  1 
d l l Qi V / m)  JlV/m 1

45 d e g r é s  1 
dB( uV/ , n)  pV/ m !

60 d e g r é s  
d B ( p V / m )  UV/m

7 4 0 0 1 0 . 5 2 1 . 0 6 2 1  1 - 0 . 4 4 0 . 9 5 0 2  | - 3 . 9 7 0 . 6 3 3 5  1 - 1 2 . 9 4 0 . 2 2 5 4  1 - 3 9 . 8 7 0 . 0 1 0 1

7 4 5 0  | 0 . 4 1 1 . 0 4 8 0  1 - 0 . 5 6 0 . 9 3 7 2  | - 4 . 1 0 0 . 6 2 4 0  1 - 1 3 . 1 0 0 . 2 2 1 2  | - 4 0 . 1 3 0 . 0 0 9 9

7 5 00  1 0 . 2 9 1 . 0 3 4 1  1 - 0 . 6 8 0 . 9 2 4 5  i - 4 . 2 3 0 . 6 1 4 7  | - 1 3 . 2 6 0 . 2 1 7 2  1 - 4 0 . 3 8 0 . 0 0 9 6

755 0 | 0 . 1 8 1 . 0 2 0 5  1 - 0 . 8 0 0 . 9 1 2 0  1 - 4 . 3 6 0 . 6 0 5 5  1 - 1 3 . 4 2 0 . 2 1 3 2  1 - 4 0 . 6 3 0 . 0 0 9 1

7600 | 0 . 0 6 1 , 0 0 7 2  1 - 0 . 9 2 0 . 8 9 9 7  | - 4 . 4  9 0 . 5 96 6 | - 1 3 . 5 8 0 . 2 0 9 3  | - 4 0 . 8 8 o . o n 90

7650 j - 0 . 0  5 0 . 9 9 4 1  | - 1 . 0 3 0 , 8 8 7 7  1 - 4 . 6 2 0 . 5 8 7 8  | - 1 3 . 7 4 0 . 2 0 5 5  1 - 4 1 . 1 2 o . o n n a

7700 1 - 0 . 1 6 0 . 9 8 1 2  1 - 1 . 1 5 0 . 8 7 5 9  1 - 4 . 7 4 0 . 5 7 9 2  ! - 1 3 . 9 0 0 . 2 0 1 8  1 - 4 1 . 3 7 0 . 0 0 8 5

7750 | - 0 . 2 8 0 . 9 6 8 5  I - î  . 27 0 . 8 6 4 3  i - 4 . 8 7 0 . 5 7 0 7  | - 1 4 . 0 6 0 . 1 9 8 2  1 - 4 1 . 6 2 0 . 0 0 8 3

7 80 0 | - 0 . 3 9 0 . 9 5 6 1  | - 1 . 3 B 0 . 8 5 2 9  1 - 5 . 0 0 0 . 5 6 2 5  1 - 1 4 . 2 1 0 . 1 9 4 7  i - 4 1 . 8 6 0 . 0 0 8 1

785 0 i - 0 . 5 0 0 . 9 4 3 9  1 - 1 . 5 0 0 . 8 4 1 7  1 - 5 . 1 2 0 . 5 5 4 3  ! - 1 4 . 3 7 0 . 1 9 1 2  1 - 4 2 . 1 1 0 . 0 0 7 8

7 90 0 j - 0 . 6 1 0 . 9 3 1 9  1 - 1 . 6 1 0 . 8 3  07 1 - 5 . 2 5 0 . 5 4 6 4  1 - 1 4 . 5 3 0 . 1 8 7 8  1 - 4 2 . 3  5 0 . 0 0 7 6

7 95 0 | - 0 . 7 2 0.920.1 | - 1 . 7 3 0 . 8 1 9 8  | - 5 , 3 8 0 . 5 3 8 5  1 - 1 4 . 6 8 0 . 1 8 4 5  1 - 4 2 . 5 9 0 . 0 0 7 4

8 0 00  | - 0 . 8 3 0 . 9 0 8 5  ! - 1 . 8 4 0 . 8 0 9 2  | - 5 . 5 0 0 . 5 3 0 9  1 - 1 4 . 8 3 0 . 1 8 1 3  1 - 4 2 . 8 4 0 . 0 0 7 2

80 50 | - 0 . 9 4 0 . 8 9 7  1 ! - 1 . 9 5 0 . 7 9 8 8  | - 5 . 6 2 0 . 5 2 3 3  | - 1 4 . 9 9 0 . 1 7 8 1  1 - 4 3 . 0 8 0 . 0 0 7 0

8 1 0 0  | - 1 . 0 5 0 . 8 8 5 9  1 - 2 . 0 6 0 . 7 8 8 5  1 - 5 . 7 5 0 . 5 1 5 9  1 - 1 5 . 1 4 0 . 1 7 5 0  1 - 4 3 . 3 2 0 . 0 0 6 8

8 15 0 1 - 1 . 1 6 0 . 8 7 4 9  | - 2 . 1 8 0 . 7 7 8 5  1 - 5 . 8 7 0 . 5 0 8 7  | - 1 5 . 2 9 0 . 1 7 2 0  1 - 4 3 . 5 5 0 . 0 0 6 6

8 2 0 0  ! - 1 . 2 7 0 . 8 6 4 1  i - 2 . 2 9 0 . 7 6 8 6  1 * - 5 . 9 9 0 . 3 0 1 6  j - 1 5 . 4 4 0 . 1 6 9 0  1 - 4 3 . 7 9 0 . 0 0 6 5

82 50 1 - 1 . 3 8 0 . 8 5 3 5  i - 2 . 4 0 0 . 7 5 8 8  | - 6 . 1 2 0 . 4 9 4 6  | - 1 5 . 5 9 0 . 1 6 6 1  | - 4 4 . 0 3 0 . 0 0 6 J

8 10 0 | - 1 . 4 8 0 . 8 4 3  0 | - 2 . 5 1 0 . 7 4 9 3  1 - 6 . 2 4 0 . 4  877 1 - 1 5 . 7 4 0 . 1 6 3 2  1 - 4 4 . 2 7 0 . 0 0 6 1

8150 1 - 1 . 5 9 0 . 8 3 2 7  | - 2 . 6 2 0 . 7 3 9 9  1 - 6 . 3 6 0 . 4 8 1 0  1 - 1 5 . 8 9 0 . 1 6 0 4  1 - 4 4 . 5 0 0 . 0 0 6 0

8 40 0 | - 1 . 7 0 0 . 8 2 2 6  I - 2 . 7 3 0 . 7 3 0 6  | - 6 . 4 0 0 . 4 7 4 3  | - 1 6 . 0 4 0 .  1 577 1 - 4 4 . 7 4 0 . 0 0 5 M

86 50 1 - 1 . 0 0 0 . 8 1 2 7  ! - 2 . 8 3 0 . 7 2 1 5  1 - 6 . 6  0 0 . 4 6 7 0  | - 1 6 . 1 9 0 . 1 5 5 0  | - 4 4 . 9 7 0 . 0 0 5 6

8 50 0  | - 1 . 9 1 0 . 8 0 2 9  1 - 2 . 9 4 0 . 7 1 2 6  | - 6 . 7 2 0 . 4 6 1 5  1 - 1 6 . 3 4 0 . 1 5 2 4  | - 4 5 . 2 0 0 . 0 0 5 ’»

8 55 0  1 - 2 . 0 1 0 . 7 9 3 3  1 - 3 . 0 5 0 . 7 0 3 8  | - 6 . 8 4 0 . 4 5 5 2  | - 1 6 . 4 9 0 . 1 4 9 9  1 - 4 5 . 4 3 0 . 0 0 5 3
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

SECONDE SESSION

CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN
POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

RIO DE JANEIRO, MAI/JU IN 1 9 8 8

D ocum ent D T / l  4 (R é v  « .1 ) ■
27 mai 1988
Ori ginal : espagnol

GROUPE DE TRAVAIL 5-A

PROJET D'ACCORD REGIONAL RELATIF A L'UTILISATION PAR LE SERVICE DE 
RADIODIFFUSION DE LA BANDE I 605 - 1 705 kHz DANS LA REGION Z

PREAMBULE

Notant les dispositions du numéro 480 du Règlement des radiocommunications, 
selon lequel: "En Région 2, l'utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les 
stations du service de radiodiffusion est subordonnée à l'élaboration d'un plan qui 

idevra être établi par une conférence administrative régionale.des radiocommuni- 
! cations..." ; . -

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Convention internationale 
des télécommunications de Nairobi, 1982, et du Règlement des radiocommunications en 
vigueur; et respectant pleinement le droit souverain de chaque pays de réglementer 
sur son territoire l'utilisation de la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz par 
les services auxquels cette bande est attribuée au titre de l'Article 8 du Règlement 
des radiocommunications et de conclure des arrangements particuliers concernant ces 
services avec les pays qu'il jugera appropriés sans porter préjudice à d'autres pays.

souhaitant faciliter la compréhension mutuelle et la
coopération entre les Membres de la Région 2 pour assurer un service
satisfaisant de radiodiffusion à ondes hectométriques dans la
bande 1 605 - 1 705 kHz et dans la mesure ou cela sera compatible avec le Plan qui 
sera élaboré pour l'utilisation de cette bande par le service de 
radiodiffusion, permettre aux services fixe et mobile d'utiliser la 
bande i 625 - 1 705 kHz:

reconnaissant que tous les pays sont égaux en droit et que la mise en oeuvre
du Plan et des dispositions du présent Accord devra répondre le mieux possible aux
besoins de tous les pays et en particulier des pays en développement;

reconnaissant que tous les pays sont égaux er droit et que la mise en
oeuvre du Plan et de ses dispositions devra répondre le mieux possible aux 
besoins de tous les pays et en particulier des pays en développement;

 ̂ les délégués des Membres de l'Union internationale des
télécommunications, réunis .5 Rio de Janeiro, du 23 mai au 9 juin 1988, 
pour une Conférence administrative régionale convoquée conformément aux 
dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982), ont adopté, sous'réserve de l'approbation de leurs 
autorités compétentes respectives, les dispositions suivantes relatives 
au service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande de 
fréquences comprise entre 1 605 et i 705 kHz.

|  Pour des raisons d’économie, ce document n’a été tiré qu’en un nombre restreint d ’exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporte* à la réunion leurs documents avec eux. car il n’v aura pas d'exemDlaires suDDlémentaires disûonibles.
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1.
ci - après 

1.1 

1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

1.7

1.8

1.9

1.10

1.11

1.12  

1. 13 

1.14.

1.15

ARTICLE 1

Aux fins de l'Accord, les termes suivants ont le sens indiqué

Union: l'Union internationale des télécommunications.

Secrétaire général: le Secrétaire général de l'Union.

1FRB: le Comité international d'enregistrement des fréquences.

CCIR: le Comité consultatif international des radiocommunications.

Convention : la Convention internationale des télécommunications.

Règlement des radiocommunications : le Règlement des radiocommunications 
qui complète les dispositions de la Convention.

Région 2 : la zone géographique définie au numéro 394 du'Règlement des 
radiocommunications (Genève, 1979).

Fichier de référence: le Fichier de référence international des 
fréquences.

Accord : le présent instrument et ses annexes.

Plan : le Plan d 1 allotissement de l ’article 8 [et les : 
dispositions associéesl.]

Administration: tout ser~vice ou département gouvernemental responsable 
des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Convention et 
du Règlement des radiocommunications.

Membre contractant: tout Membre de l'Union ayant approuvé l'Accord ou 
ayant adhéré à celui-ci.

[Administration affectée ]

Allotissement: inscription d ’un canal désigné d 
aux fins de son utilisation par une administrât 
diffusion (radiodiffusion sonore) dans une zone 
aux conditions spécifiées dans le Plan. Chaque 
Plan peut être utilisé pour une ou plusieurs as 
critères techniques spécifiés dans 1'Annexe 2 .

Zone d 'allotissement : zone géographique spécifi 
et à laquelle un ou plusieurs canaux sont alloc

e radiodiffusion dans le Plan, 
ion pour le service de radio- 
d 'allotissement, conformément 
allotissement inscrit dans le 

signations en appliquant les

quemment définie dans un pays, 
is comme indiqué au [ ].

NOC 1 )  Ces a l l o t i s s e m e n t s  p e u v e n t  ê t r e  t r a n s f o r m é s  e n  a s s i g n a t i o n s  q u i  f e r o n t  
l ' o b j e t  de l a  P a r t i e  B du P l a n .
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1.16 Assignation (d’une fréquence ou d'un canal radioélectrique): Autorisation 
donnée par une administration pour l'utilisation par une station radio- 
électrique d ’une fréquence ou d'un canal radioélectrique déterminé selon 
des conditions spécifiées.

1.17 Conférence : La Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d ’établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande
1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2, Rio de Janeiro, 1988.

ARTICLE 2 

Bande de fréquences et services

2.1 Les dispositions de l'Accord s'appliquent entre les pays parties à l'Accord 
au service de radiodiffusion dans la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz et aux 
services fixe et mobile dans la bande de fréquences 1 625 - 1 705 kHz telle qu'elle 
est atribuée à la Région 2 conformément a l'article 8 du Règlement des radiocom
munications.

ARTICLE 3 

Exécution de l'Accord

3.1 Les Membres contractants adoptent pour leurs stations de radiodiffusion
fonctionnant dans la Région 2 dans la bande de fréquences qui fait l'obi et de 
l'A.ccord, les caractéristiques et normes techniques conformes a l'Accord.

3.2 Les Membres contractants ne peuvent mettre en service des assignations de
fréquence des services mentionnés à l'Article 2 qu'aux conditions, indiquées dans 
les Articles 5 et 6 de l'Accord.

3.3 Les Membres contractants s'engagent à éviter ou à réduire, dans toute la
mesure du possible, tout brouillage préjudiciable.

L_

Le Président du Groupe de travail 5-A 
J . ZAVATTIERO



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLAN 
POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA  
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S É C O N D E  SE SS IO N  RIO DE JANEIRO. M A I/J U IN  1 9 8 8

Document DT./.L4-F
26 mai 1988
Original: espagnol

GROUPE DE TRAVAIL 5-A

PROJET D ’ACCORD REGIONAL RELATIF A L ’UTILISATION PAR LE SERVICE DE 
RADIODIFFUSION DE LA BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA REGION 2

PREAMBULE

Notant les dispositions du numéro 480 du Règlement des radiocommunications, 
selon lequel: "En Région 2, l’utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les 
stations du service de radiodiffusion est subordonnée à l ’élaboration d ’un plan qui 
devra être établi par une conférence administrative régionale des radiocommuni
cations...";

respectant: pleinement le droit souverain de chaque pays de réglementer 
sur son territoire l'utilisation de la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz par 
le service de radiodiffusion et de conclure des arrangements particuliers 
concernant ce service avec les pays qu'il jugera appropriés sans porter de 
préjudice à d'autres administrations;

~ souhaitant faciliter la compréhension mutuelle et la
coopération entre les Membres de la Région 2 pour assurer un service 
satisfaisant de radiodiffusion à ondes hectométriques dans la 
bande 1 605 - 1 705 kHz et dans la mesure compatible avec le Plan qui 
sera élaboré pour l’utilisation de cette bande par le service de 
radiodiffusion, permettre aux services fixe et mobiles d'utiliser la 
bande 1 625 - 1 705 kHz:

reconnaissant que tous les pays sont égaux en droit et que la mise en 
oeuvre du Plan et de ses dispositions devra répondre le mieux possible aux 
besoins de tous les pays et en particulier des pays en développement; et

reconnaissant que la protection mutuelle de leur service de 
radiodiffusion constitue l'un des principaux objectifs de tous les pays 
et que la protection mutuelle de leurs services fixes et mobiles de 
manière comptabile avec la protection totale du Plan et de ses 
dispositions constitue également un objectif maleur de tous les pays. 
en vue d'arriver à une meilleure coordination et d'assurer l'emploi 
d'installations plus efficaces; '

les délégués des Membres de l'Union internationale des 
télécommunications, réunis à Rio de Janeiro, du 2.2 mai au 9 juin 1988,

• pour une Conférence administrative régionale convoquée conformément aux 
dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982), ont adopté, sous réserve de l ’approbation de leurs 
autorités compétentes respectives, les dispositions suivantes relatives 
au service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande de 
fréquences comprise entre 1 605 et 1 705 kHz.

Pour daa raisons d'économ ie, ce document n'é été tiré  pu'e» art nombre restreint d'exemplaires. Les participent» «ont donc prié» de bien vouloir
apporter à la réunion leur» document» avec au», car il n'y aura pe» d'exemplaire» supplémentaire» disponible».
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ARTICLE 1

I* Aux fins de l'Accord, les termes suivants ont le sens indiqué
ci-après:

1.1 Union: l'Union internationale des télécommunications.

1.2 Secrétaire général: le Secrétaire général de l'Union.

1.3 IFRB: le Comité international d'enregistrement des fréquences.

1.4 CCIR: le Comité consultatif international des radiocommunications.

1.5 Convention: la Convention internationale des télécommunications.

1.6 Règlement des radiocommunications: le Règlement des radiocommunications 
qui complète les dispositions de la Convention.

1.7 Région 2 : la zone géographique définie au numéro 394 du Règlement des 
radiocommunications (Genève, 1979).

1.8 Fichier de référence: le Fichier de référence international des 
fréquences.

Dispositions: les dispositions adoptées dans le présent Accord, qui 
sont associées au Plan.

1.10 Accord: le présent instrument et 'ses annexes.

1*11 Plan: le Plan d'allotissement de 1 ' article -6- 8.]~et les
dispositions associées1 J *-

1.12 Administration: tout service ou département gouvernemental responsable 
des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Convention et 
du Règlement des radiocommunications.

1.13 Membre contractant: tout Membre de l'Union ayant approuvé l'Accord ou 
ayant adhéré à celui-ci.

1.14 [Administration affectée]

1.15 Allotissement: inscription d’un canal désigné de radiodiffusion dans le Plan, 
aux fins de son utilisation par une administration pour le service de radio
diffusion (radiodiffusion sonore) dans une zone d’allotissement, conformément 
aux conditions spécifiées dans le Plan. Chaque allotissement inscrit dans le 
Plan peut être utilisé pour une ou plusieurs assignations en appliquant les 
critères techniques spécifiés dans 1'Annexe 2.

1.16' Zone d’allotissement: zone géographique spécifiquemment définie dans un pays, 
et a laquelle un ou plusieurs canaux sont allotis comme indiqué au [ ].

NOC 1) Ces allotissements peuvent être transformés en assignations qui feront 
l ’objet de la Partie B du Plan.
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1.17 Assignations (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): Autorisation 
donnée par une administration pour l'utilisation par une station radio
électrique d'une fréquence ou d ’un canal radioélectrique déterminé selon 
des conditions spécifiées.

1.18 Conférence : La Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande
1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2, tenue à Rio de Janeiro en 1988.

ARTICLE 2 

[Champ d'application de l'Accord]

2.1 Les dispositions de l'Accord s'appliquent entre les pays parties à l'Accord 
au service de radiodiffusion dans la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz et aux 
services fixe et mobile dans la bande de fréquences 1 625 - 1 705 kHz telle qu'elle 
est atribuée à la Région 2 conformément à l'article 8 du Règlement des radiocom
munications.

ARTICLE 3 

Exécution de l'Accord

3.1 Les Membres contractants adoptent pour leurs stations fonctionnant dans
la Région 2 dans la bande de fréquences qui fait l'objet de l’Accord, les caracté
ristiques et normes techniques conformes à l'Accord.

3.2 Les Membres contractants ne peuvent mettre en service des assignations de
fréquence des services mentionnés à l'Article 2 qu'aux conditions indiquées dans 
les Articles 5 et 6 de l’Accord.

3.3 Les Membres contractants s'engagent à éviter ou à réduire, dans toute la
mesure du possible, tout brouillage préjudiciable [émanant d'une station exploitée 
conformément à l'Accord^j.

Le Président du Groupe de travail 5A 
J. ZAVATTIERO



UNIO N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

P P ,
CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN
POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION DANS LA
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  SE S S IO N  RIO DE JANEIRO , M A I /J U IN  1 9 8 8

Document DT/15-F
26 mai 1988
Original: anglais

GT/WG-PL1

Projet

STRUCTURE PROPOSEE POUR LE CHAPITRE [5], 
DE L ’ANNEXE [1] A L ’ACCORD

CHAPITRE [5]

CRITERES TECHNIQUES POUR LE PARTAGE ENTRE SERVICES

5.1 Protection du service de radiodiffusion

5.1.1 Critères du rapport de protection

5.1.2 Contours protégés pour le service de radiodiffusion

5.2 Protection des services permis

5.2.1 Critères du rapport de protection

5.2.2 Champ minimum utilisable à protéger

5.2.3 Contours protégés des services permis

5.3 Principes utilisés pour l’application des critères de partage 
entre les régions

5.3.1 Application du numéro 346 du Règlement des radiocommunications

5.3.2 Application des normes techniques de l ’IFRB

Le Président du GT/WG-PL1 
J.M. BOILARD

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d’exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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S E C O N D E SESSIO N RIO DE JA NEIRO ’ M A I/J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS Document DT/16-F.
27 mai 1988
Original : espagnol

COMMISSION 4

PROJET

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Liste de propositions relatives à l’entrée en vigueur de l’Accord

Etats-Unis d ’Amérique

USA/12/38 L ’Accord entrera en vigueur le 1er juillet 1990 a 00.01 heure UTC.

Canada

CAN/10/19 L ’Accord entrera en vigueur le 1er juillet 1990 à 08.00 heures UTC

Brésil

B/ll/91 L ’Accord entrera en vigueur le 1er juillet 1989 à 00.01 heure UTC.

Colombie

CLM/22/45 L ’Accord entrera en vigueur le 1er juillet 1991 à 01.00 heure UTC.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ QUIROZ

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu’en un nombre restreint d'exemplaires. Les participantsfsont donc priés de bien vouloir
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y au a pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN
POUR LE SERVICE DE RADIO DIFFUSION DANS LA
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E SESSIO N RIO DE JANEIRO, M A I/J U IN  1 9 8 8

Document DT/17-F
27 mai 1988
Original: espagnol

GROUPE DE TRAVAIL 5-A

Proj et

ARTICLES 7 A 14 
LISTE DE PROPOSITIONS

ARTICLE 7

Arrangements particuliers

7 • 1 Pour compléter les procédures énoncées dans les présentes dispositions
ou pour faciliter la coordination prévue par 1 ’ article [_ 3, les administrations 
peuvent conclure ou proroger des arrangements particuliers conformément aux 
dispositions applicables de la Convention et du Règlement des 
radiocommunications.

ARTICLE 8 

Plan

Partie A : Constituée des allotissements dans le Plan d ’allotissement pour
l’ensemble de la Région.

Partie B : Constituée des assignations à mettre au point lors de la seconde
session par les administrations souhaitant convertir leurs 
allotissements en assignations.

CAN/10/18 
MOD

Plan

Le Plan figure dans 1'Annexe 1.

3/11/77

Le Comité conserve une copie originale du Plan qu'il tient à jour.
Cette copie comporte tous les allotissements résultant de la planification 
effectuée lors de la présente Conférence et toutes les modifications 
apportées par suite de l'application avec succès de la procédure de 
modification décrite à l'article 4B.

Le Secrétaire général est informé par le Comité de toute modification 
apportée au Plan et publie une version mise à jour du Plan [sous une forme 
appropriée, lorsque les circonstances le justifient).

NOC Partie A : • Constituée des allotissements dans le Plan d'allotissement pour
l'ensemble de la Région.

U0C Partip 3 : Constituée des assignations à mettre au point à la Conférence
par les administrations souhaitant convertir leurs 
allotissements en assignaciôns.

ADD Tous les allotissements convertis en assignations après l'entrée en
vigueur de l'Accord seront également inclus dans la partie B du Plan.

P o u r des ra isons d 'é c o n o m ie ,  ce d o c u m e n t  n 'a  é té  t ir é  q u 'e n  u n  n o m b re  re s tre in t d 'e x e m p la ire s .  Les p a r t ic ip a n ts  so n t d o n c  p riés  d e  b ie n  v o u lo ir

a p p o r te r  à la ré u n io n  leurs d o c u m e n ts  avec e u x , car il n 'y  aura  pas d 'e x e m p la ire s  s u p p lé m e n ta ire s  d is p o n ib le s .
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Plan

CLM/22/30
(MOD) PARTIE A: Constituée des allotissements dans le Plan d 1 allotissement

pour la Région 2.

CLM/22/31
(MOD) PARTIE B: Constituée des assignations des administrations qui

transforment leurs. allotissements en assignations.

ARTICLE 9

Champ d ' a p p l i c a t i o n  de l ' A c c o r d

9. 1 L ' A c c o r d  eng age  les M e m b r e s  c o n t r a c t a n t s  d a n s  leurs r a p p o r t s  mu t u e l s ,
mais r.e les eng ag e pas v i s - à - v i s  des pays n o n  c o n t r a c  t a n t s .

9. 2 Si un Membre contractant formule des réserves'quant à 1'application
d'une disposition de l'Accord, les autres Membres cet tractants ne sont pas tenus 
d'observer cette disposition dans leurs rapports avec le Membre qui a formulé 
les réserves.

B/ll/79 Application de l ’Accord.
MOD

ARTICLE 10

A p p r o b a t i o n  de l ' A c c o r d

10»1 Les Membres signataires notifieront dans les plus brefs délais, par le
dépôt d’un instrument d'approbation, leur approbation de l'Accord au Secrétaire 
général et celui-ci en informera aussitôt les autres Membres de l'Union.

Approbation ou ratification de 1 :Accord

CLM/22/44
(MOD) 10.1 Les Membres s igna t a ires notifieront dans les plus brefs délais,

par le dépôt d'un instrument d'approbation, leur approbation ou leur rati
fication de l'Accord au Secrétaire général et celui-ci en informera aussi
tôt les autres Membres de l'Union.
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ARTICLE J_l_

Adhésion i l'Accord

11.1 Tout Membre de l'Union appartenant à la Région 2, qui n'est pas
signataire de l'Accord, peut y adhérer en tout temps par le dépôt d'un 
instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général. Celui-ci en informe aussitôt 
les autres Membres de l'Union. Cette adhésion s'étend au Plan tel qu'il se 
présente au moment de l'adhésion et ne doit comporter aucune réserve.

11.2 L'adhésion à l'Accord prend effet à la date à laquelle le Secrétaire 
général reçoit l'instrument d'adhésion.

ARTICLE L2 

Dénonciation de l'Accord

12.1 Tout Membre contractant peut dénoncer l'Accord en tout temps, par 
notification adressée au Secrétaire général, lequel en informe les autres 
Membres de l'Union.

12.2 La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
Secrétaire général en reçoit notification.

ARTICLE 13 
Entrée en vigueur de l'Accord

entrera en vigueur le [ ]

ARTICLE 14 

Durée de l'Accord

1 L'Accord demeurera en vigueur jusqu'à sa révision par une
Conférence administrative des radiocommunications compétente.

13.1 L'Accord
à [ .] heures UTC.

Le Président du Groupe de travail 5-A 
J. ZAVATTIERO



CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR  UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE R AD IO DIFFU SIO N  DANS LA  
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  SE SS IO N  RIO DE JANEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS Addendum 1 au 
Document DT/18-F 
30 mai 1988 
Original; espagnol

COMMISSION 4

Projet

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4

Ajouter ce qui suit à la Partie D du Document DT/18:

A noter que les Bermudes, l’île de Pâques, Hawaii, l’île Johnston et les 
îles Midway, figurent dans le Tableau B1 de Préface à la Liste internationale des 
fréquences, alors que ces îles sont situées à plus de 500 km de tout autre pays ou de 
toute autre zone géographique de la région et à plus de 500 km l’une de l’autre, ce 
qui signifie que tous les canaux sont allotis à ces zones.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaire9. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apportor è ta réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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Projet

Note du Président de la Commission 4 

PROJET DE STRUCTURE DE L’ANNEXE 4 A L ’ARTICLE 8 
PLAN D'ALLOTISSEMENT POUR LE SERVICE DE RADIODIFFUSION 

DANS LA BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA REGION 2

Titres des colonnes du Plan
Partie A - Plan d'allotissement

Col. N2 1: Zone d'allotissement: Cette colonne contient le symbole désignant 
le pays ou la zone géographique, conformément au Tableau B1 de la 

■ Préface a la Liste internationale des fréquences, suivi du 
numéro de symbole désignant la zone d'allotissement indiquée 
dans la partie D.

Col. N2 2: Allotissement (s): Cette colonne contient le(s) numéro(s) de
canal (canaux) (voir le Tableau 1 qui indique le numéro de canal 
et les fréquences correspondantes à assigner) qui peuvent être 
utilisés pour une ou plusieurs assignations dans la zone 
d'allotissement.

Col.N2 3: Observations
TABLEAU 1

Numéro de canal Fréquence correspondante (kHz) 
â assigner

1 1610
2 1620
3 1630
4 1640
5 1650
6 1660
7 1670
8 1680
9 1690
10 1700

^  Pour d n  raisons d'économie, oa document n'a été tiré qu’an un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
^porter è. la réunion leurs documents avec aux, car II n’y aura pas d’exemplaires supplémentaires disponibles.



Partie B - Canaux restants et zones d'allotissement correspondantes
Col. N2 1: Zone d'allotissemnt

(Voir la colonne N2 1 de la Partie A)

Col. N2 2: Canaux restants
Cette colonne contient le(s) numéro(s) de canal (canaux) (voir 
le Tableau 1 qui indique le numéro de canal et les fréquences 
correspondantes a assigner) qui peuvent être utilisés pour une 
ou plusieurs assignations dans les zones d'allotissement 
indiquées dans la colonne N2 3.

Col. N2 3: Zones d'allotissement pouvant utiliser les canaux restants
Cette colonne contient les zones d'allotissement dans lesquelles 
les canaux restants peuvent être utilisés.

Partie C - Assignations contenues dans le Plan
Col. N2 1: Zone d'allotissement

(Voir la colonne N2 1 de la Partie A)

Col. N2 2: Numéros des canaux 
(Voir le Tableau 1)

Col. N2 3: Nom de la station
Cette colonne contient le nom de la station

Col. N2 4: Coordonnées géographiques de la station
Cette colonne contient les coordonnées géographiques (longitude, 
latitude en degrés et minutes) de la station.

Note - Si les assignations faites pendant la Conférence utilisent des paramètres autres 
que les paramètres normalisés ou si cette section contient des assignations faites 
en application de l'Accord (une décision de la Commission 5), il sera alors 
nécessaire d'inclure d'autres colonnes.

Partie D - Cartes représentant les zones d'allotissement telles que définies dans
l'Article 1.
Cette partie contient une série de cartes numérotées de [ ] à [ ]

représentant les zones d'allotissement*.

-  2  -
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* La version finale des cartes sera fournie a l'échelle appropriée dans le format A3 
pour permettre une meilleure identification des zones d'allotissement.
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Projet ■ „

ARTICLE 4

PROCEDURES APPLICABLES POUR LA MODIFICATION DU PLAN ET LA 
COORDINATION D'UNE STATION POUVANT ETRE CONCERNEE PAR UN 

CAS DE BROUILLAGE DANS LE CANAL ADJACENT

SECTION 1: PROCEDURE POUR LA MODIFICATION DU PLAN

1. Une administration peut, à tout moment, modifier le Plan:

- en ajoutant un allotissement,
- en supprimant un allotissement,
- en modifiant un canal,
- en modifiant un allotissement,

figurant dans le PLan, sous reserve de l'accord des administrations qui ont un 
allotissement dans le Plan ou une assignation de fréquence inscrite dans le 
Fichier de référence qui risquent d'être affectés.

1.1 L'allotissement d'une administration est considéré comme étant affecté
si les limites relatives à la distance normalisée indiquées au paragraphe 1.3.1 
ou 1.3.2 de l'Annexe 2 sont dépassées.

1.2 Une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion inscrite
dans le Fichier de référence et ayant reçu une conclusion favorable est considérée 
comme étant affectée si les limites prescrites au paragraphe 1.3.3 de l'Annexe 2 
sont dépassées.

1.3 Une assignation de fréquence à une station des services fixe ou mobile .
inscrite dans le Fichier de référence avec une conclusion favorable est considérée 
comme affectée si, après examen de la modification par le Comité comme indiqué au 
paragraphe 1.3.4 de l'Annexe 2, le Comité parvient à une conclusion favorable.
[Note: l'administration peut demander l'assistance du Comité pour l'évaluation de
cette source de brouillage.]

2. Une administration qui se propose de modifier son allotissement doit en
informer le Comité et communiquer les détails de la modification accompagnés d'une
carte à l'échelle appropriée indiquant la modification de la zone d'allotissement 
demandée, ainsi que le nom des administrations dont l'accord a été obtenu.

3. Dès réception de cette information, le Comité la vérifie afin de s'assurer 
qu'aucune autre administration n'est affectée.

) CARR CHARGÉE D'ÉTABLIR UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE R AD IO DIFFU SIO N  DANS LA  
BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA RÉGION 2

SÉ C O N D E SESSIO N RIO DE JANEIRO . M A I /J U IN  1 9 8 8

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

Pour dot reitont d'économie; co document n'o été tiré qu'on un nombre rottreint d'oxemplairot. Lot participant! sont donc priét de bien vouloir
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3bis. Lorsque l'accord de toutes les administrations affectées est notifié au
Comité, celui-ci publie les renseignements reçus dans une section spéciale de sa
circulaire hebdomadaire en indiquant qu'il modifiera le Plan en conséquence.

4. Lorsque le Comité n'est pas informé de l'accord d'une administration affectée,
il renvoie la modification proposée en indiquant les résultats de ses calculs.
L'administration ne mettra pas en service la modification proposée avant d'obtenir 
l'accord de l'administration affectée.

SECTION 2

PROCEDURE A SUIVRE POUR LA COORDINATION D'UNE STATION DE RADIODIFFUSION 
SITUEE A L'INTERIEUR DE LA ZONE DE CANAL ADJACENT D'UN ALLOTISSEMENT

4. Toute administration qui se propose de mettre en service une assignation
de fréquence à une station située a une distance inférieure à la distance normalisée 
de canal adjacent telle qu'elle est définie en [ ] d'un allotissement
appartenant à une autre administration dans un canal adjacent recherche l'accord de 
cette administration.

5. Pour rechercher l'accord de l'administration concernée, l'administration qui
se propose de mettre en service cette station envoie à celle-ci une demande accompagnée 
des informations figurant dans la liste de [la section A de l'Appendice 1 du Règlement
des Radiocommunications]; avec copie au Comité.

6 . La date de réception par le Comité de cette copie de la demande d'accord est
considérée comme la date de début de cette procédure.

7. Lorsque le Comité reçoit ces informations, il les examine afin de s'assurer
qu'aucune autre administration ne risque d'être affectée. Si le Comité conclut que 
l'accord d'une autre administration est nécessaire, il en informe l'administration 
qui se propose de mettre en service la station considérée.

8 . L'administration qui reçoit une demande d'accord examine la question et, dans
un délai [ 9 0  ] jours:

- donne son accord pour l'utilisation proposée, ou
- communique les caractéristiques de ses stations existantes ou prévues qui 

risquent d'affecter la station proposée ou d'être affectées par elle.

ADD
8 bis. En recherchant un accord, l'administration peut envisager entre autres la
possibilité de:

- subdiviser la zone frontière,
- choisir un ou plusieurs canaux préférés,
- décider quels canaux peuvent être utilisés dans les zones subdivisées

sans coordination supplémentaire.
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9. Si l'administration n'a pas communiqué les caractéristiques de ses stations 
dans le délai préscrit en [ 8 ] et que l'administration a l'origine de la proposition 
souhaite poursuivre, elle peut demander l'assistance du Comité.

10. Lorsque le Comité reçoit une demande d'assistance d'une administration en 
application de [ 9 ], il demande à l'administration concernée de donner son accord 
ou de communiquer les caractéristiques de ses stations.

11. Si, dans un délai de [60] jours suivant une demande envoyée en application 
de [10], le Comité ne reçoit pas de réponse malgré ses rappels, il envoie une autre 
demande informant l'administration que si, à l'expiration d'un délai supplémentaire 
<le [30] jours, aucune réponse n'est reçue, cette administration sera considérée 
comme ayant donné son accord à l'utilisation proposée.

12. En cas de désaccord persistant, toutes les stations concernées ne peuvent 
être exploitées qu'avec des caractéristiques ne dépassant pas les paramètres 
normalisés et les administrations concernées sont réputées accepter les brouillages 
qui pourraient résulter de l'exploitation simultanée de leurs stations.

Le Président du Groupe de travail 5-A 
J. ZAVATTIERO
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PROJET 
ARTICLE X

PROCEDURES APPLICABLES POUR LA MODIFICATION DU PLAN ET LA COORDINATION 
D ’UNE STATION POUVANT ETRE CONCERNEE PAR UN CAS DE BROUILLAGE DANS LE CANAL ADJACENT

■ SECTION 1 : PROCEDURE POUR LA MODIFICATION DU PLAN

1. Une administration peut, à tout moment, modifier le canal ou la zone de 
son allotissement qui figure dans le Plan, sous réserve de l'accord des administra
tions dont un allotissement figurant dans le Plan ou une assignation de fréquence 
inscrite dans le Fichier de référence risquent d'etre affectés.

1.1 L'allotissement d'une administration est considéré comme étant affecté
si les limites prescrites dans [ ] sont dépassées.

1.2 Une assignation de fréquence â une station de radiodiffusion inscrite
dans le Fichier de référence et ayant reçu une conclusion favorable est considérée 
comme étant affectée si les limites prescrites dans [ ] sont dépassées.

1.3 Une assignation de fréquence du service fixe ou mobile qui est inscrite
dans le Fichier de référence et qui a reçu une conclusion favorable est considérée 
comme étant affectée si les limites prescrites dans [ ] sont dépassées.

2. Une administration qui se propose de modifier son allotissement doit en 
informer le Comité et communiquer les détails de la modification accompagnés d'une 
carte à l'échelle appropriée indiquant la modification de la zone d'allotissement 
demandée, ainsi que le nom des administrations dont l'accord a été obtenu.

3. Dès réception de cette information, le Comité la vérifie afin de 
s'assurer qu'aucune autre administration n’est affectée et, si tel est le cas, 
il publie l'information reçue dans une section: spéciale de la circulaire hebdo
madaire en indiquant que le Plan sera modifié en conséquence.

r 4. Si le Comité conclut que l'accord d'une autre administration est
nécessaire, il renvoie la modification proposée à l'administration concernée et 
indique les résultats de ses calculs.

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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SECTION 2

PROCEDURE A SUIVRE POUR LA COORDINATION D'UNE STATION DE RADIODIFFUSION 
SITUEE A L'INTERIEUR DE LA ZONE DE CANAL ADJACENT D'UN ALLOTISSEMENT

4. Toute administration qui se propose de mettre en service une assignation
de fréquence à une station située à une distance inférieure à la distance normalisée 
de canal adjacent telle qu'elle est définie en [ ] d'un allotissement
appartenant a une autre administration dans un canal adjacent recherche l'accord de 
cette administration^

5. Pour rechercher l'accord de l'administration concernée, l'administration qui
se propose de mettre en service cette station envoie à celle-ci une demande accompagnée 
des informations figurant dans la liste de [la section A de l'Appendice 1 du Règlement 
des Radiocommunications]; avec copie au Comité.

6 . La date de réception par le Comité de cette copie de la demande d'accord est 
considérée comme la date de début de cette procédure..

7. Lorsque le Comité reçoit ces informations, il les examine afin de s'assurer 
qu'aucune autre administration ne risque d'être affectée. Si le Comité conclut que 
l'accord d'une autre administration est nécessaire, il en informe l'administration 
qui se propose de mettre en service la station considérée.

8 . L'administration qui reçoit une demande d'accord examine la question et, dans
un délai [ 90 ] jours:

- donne son accord pour l'utilisation proposée, ou
- communique les caractéristiques de ses stations existantes ou prévues qui 

risquent d'affecter la station proposée ou d'être affectées par elle.

9. Si l'administration n'a pas communiqué les caractéristiques de ses stations 
dans le délai préscrit en [ 8 ] et que l'administration à l'origine de la proposition 
souhaite poursuivre, elle peut demander l'assistance du Comité.

10. Lorsque le Comité reçoit une demande d'assistance d'une administration en
application de [ 9 ], il demande à l'administration concernée de donner son accord 
ou de communiquer les caractéristiques de ses stations.

11. Si, dans un délai de [ 60 ] jours suivant une demande envoyée en application
de [ 10 ], le Comité ne reçoit pas de réponse malgré ses rappels, il informe 
l'administration à l'origine de la proposition qu'elle peut notifier l'assignation 
suivant la procédure de l'Article [ ]. Le Comité inscrit une observation en regard
de 1 'allotissement de l'administration qui n'a pas répondu, indiquant qu'une station 
de cette administration séparée de la zone allotie par une distance inférieure à la 
distance de séparation ne provoquera pas de brouillages préjudiciables à la station 
indiquée dans ce symbole et ne pourra revendiquer d'être protégée contre cette station.

12. En cas de désaccord persistant, toutes les stations concernées ne peuvent
être exploitées qu'avec des caractéristiques ne dépassant pas les paramètres 
normalisés et les administrations concernées sont réputées accepter les brouillages 
qui pourraient résulter de l'exploitation simultanée de leurs stations.

Le Président du Groupe de travail 5-A 
J. ZAVATTIERO



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
CARR CHARGÉE D 'ÉTA BLIR  UN PLAN
POUR LE SERVICE DE R AD IO D IFFÜ SIO N  DANS LA
BANDE 1 605 - 1 705 kHz PANS LA RÉGION 2

S E C O N D E  S E S S IO N  RIO DE JANEIRO. M A I /J U IN  1 9 8 8

Document DT/20-F
30 mai 1988
Original: anglais

GROUPE DE TRAVAIL 5-A

PROJET D ’ACCORD REGIONAL RELATIF A L'UTILISATION PAR LE SERVICE DE 
RADIODIFFUSION DE LA BANDE 1 605 - 1 705 kHz DANS LA REGION 2

PREAMBULE

Prenant en considération la disposition du numéro 480 du Règlement des 
radiocommunications, adopté par la CAMR 1979, qui stipule que: "En Région 2, l'uti
lisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les stations du service de radiodiffusion 
est subordonnée a l'élaboration d'un Plan qui devra être établi par une conférence 
administrative régionale des radiocommunications...";

tenant compte des dispositions pertinentes de la Convention internationale 
des télécommunications de Nairobi, 1982, et du Règlement des radiocommunications en 
vigueur; et respectant pleinement le droit souverain de chaque pays de réglementer 
sur son territoire l'utilisation de la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz par 
les services auxquels cette bande est attribuée au titre de l'Article 8 du Règlement 
des radiocommunications et de conclure des arrangements particuliers concernant ces 
services avec les pays qu'il jugera appropriés sans porter préjudice a d'autres pays;

souhaitant faciliter la compréhension mutuelle et la coopération entre 
les Membres de la Région 2 pour assurer un service satisfaisant de radiodiffusion 
a ondes hectométriques dans la bande 1 605 - 1 705 kHz et dans la mesure où cela 
sera compatible avec le Plan qui sera élaboré pour l'utilisation de cette bande par 
le service de radiodiffusion, permettre aux services fixe et mobile d'utiliser 
la bande 1 625 - 1 705 kHz;

reconnaissant que tous les pays sont égaux en droit et que la mise en 
oeuvre du Plan et des dispositions du présent Accord devra répondre le mieux 
possible aux besoins de tous les pays et en particulier des pays en développement;

reconnaissant que la protection mutuelle de leur service de radiodiffusion 
constitue l'un des principaux objectifs de tous les pays en vue d'arriver à une 
meilleure coordination et d'assurer l'emploi d'installations plus efficaces,

les délégués des Membres de l'Union internationale des télécommunications, 
réunis à Rio de Janeiro, du 23 mai au 9 juin 1988, pour une Conférence administra
tive régionale convoquée conformément aux dispositions de la Convention interna
tionale des télécommunications (Nairobi, 1982), ont adopté, sous réserve de 
l'approbation de leurs autorités compétentes respectives, les dispositions suivantes 
relatives au service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande de fréquences 
comprise entre 1 605 et 1 705 kHz.

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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ARTICLE 1

1. Aux fins de l’Accord, les termes suivants ont le sens indique ci-après:

1.1 Union: l’Union internationale des télécommunications.

1.2 Secrétaire général: le Secrétaire général de l'Union.

1.3 IFRB: le Comité international d'enregistrement des fréquences.

1.4 CCIR: le Comité consultatif international des radiocommunications.

1.5 Convention: la Convention internationale des télécommunications.

Règlement des radiocommunications: le Règlement des radiocommunications 
qui complète les dispositions de la Convention.

Région 2: la zone géographique définie au numéro 394 du Règlement des 
radiocommunications (Genève, 1979).

Fichier de référence: le Fichier de référence international des fréquences.

Accord : le présent instrument et ses annexes.

Plan: le Plan d'allotissement de l'article 8 [et les dispositions 
associées] [ 1 *]

1.11 Administration : tout service ou département gouvernemental responsable des 
mesures à prendre pour exécuter.les obligations de la Convention et du 
Règlement des radiocommunications.

1.12 Membre contractant: tout Membre de l'Union ayant approuvé l'Accord ou 
ayant adhéré à celui-ci.

1.13 [Administration affêctée]

1.14 Allotissement : inscription d'un canal désigné de radiodiffusion dans le Plan,
aux fins de son utilisation par une administration pour le service de radio
diffusion (radiodiffusion sonore) dans une zone d'allotissement, conformément 
aux conditions spécifiées dans le Plan. Chaque allotissement inscrit dans le 
Plan peut être utilisé pour une ou plusieurs assignations en appliquant les 
critères techniques spécifiés dans l'Annexe 2.

1.15 Zone d'allotissement: zone géographique spécifiquement définie dans un pays,
et à laquelle un ou plusieurs canaux sont allotis comme indiqué au [ ].

1.6

1.7

1.8

1.9

1.10

[NOC 1 Ces allotissements peuvent être transformés en assignations qui feront 
l'objet de la Partie [B] du Plan.]
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1.16 Assignation (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): Autorisation 
donnée par une administration pour l'utilisation par une station radio
électrique d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique déterminé selon 
des conditions spécifiées.

1.17 Conférence : La Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande
1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2, Rio de Janeiro, 1988.

ARTICLE 2 

Bande de fréquences et services

2.1 Les dispositions de l'Accord s'appliquent entre les pavs parties à l'Accord 
au service de radiodiffusion dans la bande de fréquences 1 605 - 1 705 kHz et aux 
services fixe et mobile dans la bande de fréquences 1 625 - 1 705 kHz telle qu'elle 
est atribuée à la Région 2 conformément à l'article 8 du Règlement des radiocom
munications.

ARTICLE 3 

Exécution de l'Accord

3.1 Les Membres contractants adoptent pour leurs stations de radiodiffusion
fonctionnant- dans la Région 2 dans la bande de. fréquences qui -fait l'objet ‘de 
l'Accord, les caractéristiques et normes techniques conformes à l'Accord.

3.2 Les Membres contractants ne peuvent mettre en service des assignations de
fréquence des services mentionnés à l ’Article 2 qu'aux conditions indiquées dans 
les Articles 5 et 6 de l'Accord.

3.3 Les Membres contractants s'engagent à éviter ou à réduire, dans toute la
mesure du possible, tout brouillage préjudiciable.

[ARTICLE 4]

[ARTICLE 5]

[ARTICLE 6 ]

ARTICLE 7

Arrangements particuliers

7.1 Pour compléter les procédures énoncées dans les présentes dispositions
ou pour faciliter la coordination prévue par l'article [ ], les administrations 
peuvent conclure ou proroger des arrangements particuliers conformément aux 
dispositions applicables de la Convention et du Règlement des radiocommunications.
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ARTICLE 8  

Plan

Le Plan figure dans l'Annexe [1].

Le Comité conserve une copie originale du Plan qu'il tient à jour. Cette 
copie comporte tous les allotissements résultant de la planification effectuée lors 
de la présente Conférence et toutes les modifications apportées par suite de 
l'application avec succès de la procédure de modification décrite à l'article 4B.

Le Secrétaire général est informé par le Comité de toute modification 
apportée au Plan et publie une version mise à jour du Plan [sous une forme 
appropriée, lorsque les circonstances le justifient].

Partie [A] Constituée des allotissements dans le Plan d'allotissement pour la
Région 2.

Partie [B] Constituée des assignations à mettre au point à la Conférence par
les administrations souhaitant convertir leurs allotissements en 
assignations.

ARTICLE 9

Champ d'application de l'Accord ^

9.1 L'Accord engage les Membres contractants dans leurs rapports mutuels, mais 
ne les engage pas vis-à-vis des pays non contractants.

9.2 Si un Membre contractant formule des réserves quant à l'application d'une 
disposition de l'Accord, les autres Membres contractants ne sont pas tenus d'observer 
cette disposition danç leurs rapports avec le Membre qui a formulé les réserves.

ARTICLE 10

Approbation ou ratification de l'Accord

10.1 Les Membres signataires notifieront dans les plus brefs délais, par le
dépôt d'un instrument d'approbation ou de ratification, leur approbation ou leur 
ratification de l'Accord au Secrétaire général et celui-ci en informera aussitôt 
les autres Membres de l'Union.
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ARTICLE 11 

Adhésion à l’Accord

11.1 Tout Membre de l'Union appartenant à la Région 2, qui n ’est pas signataire
de l'Accord, peut y adhérer en tout temps par le dépôt d'uri instrument d ' adhésion auprè 
du Secrétaire général. Celui-ci en informe aussitôt les autres Membres de l'Union. 
Cette adhésion s'étend au Plan tel qu'il se présente au moment de l'adhésion et ne 
doit comporter aucune réserve.

11.2 L'adhésion à l'Accord prend effet à la date à laquelle le Secrétaire
général reçoit l'instrument, d ’adhésion.

ARTICLE 12 

Dénonciation de l'Accord

12.1 Tout Membre contractant peut dénoncer l'Accord en tout temps, par notifi
cation adressée au Secrétaire général, lequel en informe les autres Membres de 
l'Union.

12.2 La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire
général en reçoit notification.

ARTICLE 13 

Entrée en vigueur de l'Accord

13.1 L'Accord entrera en vigueur le [ ]
a [ ] heures UTC.

ARTICLE 14 

Durée de l'Accord

14.1 L'Accord demeurera en vigueur jusqu'à sa révision par une conférence
administrative des radiocommunications compétente.
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B

Projet

RESOLUTION [COM5/2]

Brouillage dans le canal adjacent causé à ou par des stations de 
radiodiffusion dans la bande de fréquences au-dessous de 1 605 kHz

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d ’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la' bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2 (Rio de Janeiro, 1988),

considérant

a) que des stations de radiodiffusion peuvent recevoir des brouillages provenant
des premier, deuxième et troisième canaux adjacents;

b) que de tels brouillages peuvent concerner des stations exploitées dans les
deux canaux au-dessus et au-dessous de 1 600 kHz;

c) que la présente Conférence n'est pas habilitée a prendre des mesures rela
tivement a une assignation au-dessous de 1 605 kHz qui est inscrite dans le Fichier 
de référence ou qui figure dans un Accord régional;

d) que les administrations doivent savoir a l'avance où et quand des brouillages
dans le canal adjacent peuvent se produire afin de prendre des mesures appropriées
pour les éviter,

décide de prier l'IFRB

a titre d'assistance aux administrations conformément au numéro 9 9 9  du 
Règlement des radiocommunications, d'évaluer le niveaumde brouillage dans le canal 
adjacent qui peut se produire entre toutes assignations existantes ou prévues dans 
les canaux 1 580, 1 590, 1 600, 1 610, 1 620 et 1 630 kHz et de communiquer les 
résultats aux administrations concernées.

Le Président du Groupe de travail 5-B 
L.M. PALMER

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d’exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

GROUPE DE TRAVAIL 5B

Projet de 

RESOLUTION [COM5/2]

Protection du Plan d’allotissement par rapport 
aux assingations du Plan de Rio

La Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la 
bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 (Rio de Janeiro, 1988),

considérant

a) que des stations de radiodiffusion peuvent être exploitées sur les
fréquences 1 580, 1 590 et 1 600 kHz conformément aux Actes finals de la 
Conférence administrative régionale de radiodiffusion en ondes hectométriques 
(Région 2), Rio de Janeiro, 1981;

b) que les stations exploitées sur ces fréquences peuvent causer des
brouillages du canal adjacent aux stations exploitées dans la
bande 1 605 - 1 705 kHz; et

c) que l'on n'a pas tenu compte des brouillages du troisième canal
adjacent entre les stations exploitées dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
uniquement en raison du faible niveau de puissance d'une station fonctionnant 
avec des paramètres normalisés,

prie l'IFRB

a) de protéger les allotissements à 1 610 et à 1 620 kHz contre les
assignations nouvelles ou modifiées des premier ou deuxième canaux adjacents 
è 1 590 et à 1 600 kHz conformément à la procédure décrite dans l'annexe 6 
pour les canaux non allotis. Si une assignation en cours de modification 
chevauche déjà un allotissement, il ne faut pas que le degré de chevauchement 
puisse encore augmenter; et

b) de protéger les allotissements à 1 610, 1 620 et 1 630 kHz contre les
assignations nouvelles ou modifiées du troisième.canal adjacent à 1 580,
1 590 et 1 600 kHz en veillant à ce que le contour de 25 mV/m de ces 
assignations nouvelles ou modifiées ne chevauche pas 1'allotissement. Si une 
assignation en cours de modification chevauche déjà un allotissement, il ne 
faut pas que le degré de chevauchement puisse encore augmenter.

Le Président du Groupe de travail 5B 
L.F. PALMER

Document DT/21-F
30 mai 1988
Original: anglais

A  Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d i*»n ib l# i.
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

Projet de 

RECOMMANDATION [C0M5/A]

Relative à la révision du numéro 480 du Règlement des radiocommunications

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2,

considérant

a) qu'aux termes du numéro 481 et du Tableau d'attribution des bandes de
fréquences de l'article 8 du Règlement des radiocommunications, et jusqu’au ( '
la bande 1 605 - 1 705 kHz est attribuée aux services fixe, mobile et de radio
navigation aéronautique à titre primaire ainsi qu'au service de radiolocalisation
à titre secondaire;

b) qu'aux termes du numéro 481 et du Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences de l'article 8 du Règlement des radiocommunications et à compter
du ( ), la bande 1 605 - 1 625 kHz sera attribuée en exclusivité au
service de radiodiffusion, et la bande 1 625 - 1 705 kHz sera attribuée au service 
de radiodiffusion à titre primaire, aux services fixe et mobile à titre permis, ainsi 
qu'au service de radiolocalisation à titre secondaire;

c) que la Recommandation N° 504 recommande notamment qu'une conférence adminis
trative régionale des radiocommunications soit convoquée en vue d'établir un plan 
pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2;

d) que la première session de la présente Conférence a stipulé dans la
Recommandation N° 3:

que les administrations de la Région 2 s'abstiennent dorénavant 
d'assigner des fréquences dans la bande 1 625 - 1 705 kHz aux stations 
de leurs services autres que de radiodiffusion qui risquent d'entraver 
la mise en oeuvre du Plan;

qu'en utilisant des fréquences de la bande 1 605 - 1 705 kHz pour 
les stations de services autres que de radiodiffusion, les 
administrations prennent toutes les mesures nécessaires pour ne 
pas compromettre la mise en oeuvre complète du Plan adopté par la 
Conférence;

e) que sur la base du numéro 480 du Règlement des radiocommunications
la présente Conférence a été habilitée à établir un Plan de radiodiffusion 
pour l'ensemble de la Région;

Pour des raisons d’économie, ce document n’a été tiré qu’en un nombre restreint d’exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ^
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n’y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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f) que l'ordre du jour de la CAMR-0RB(2) inclut l'examen du. numéro 480 du
Règlement des radiocommunications et qu'il serait donc utile que la CARR BC-R2(2) 
recommande un nouveau libellé pour cette disposition,

recommande à la Conférence administrative mondiale des radio-

1.

MOD 480

2 .

communications (ORB-8 8 )
que le numéro 480 du Règlement des radiocommunications soit modifié 
comme suit:

qu'en conséquence, le numéro 481 du Règlement des radiocommunications
soit supprimé/modifié comme suit:

L  Mod RR481 [ ]

recommande en outre à la Conférence administrative mondiale des radio-
]

communications (ORB-8 8 )

que la Recommandation N° 504 soit supprimée,

charge le Secrétaire général de transmettre la présente Recommandation a 
la CAMR-0RB(2).

1

Le Président du GT 5B 
L.M. PALMER
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B

Projet de 

RESOLUTION [C0M5/1]

Maintien de l’exploitation des services autres que celui de radiodiffusion
dans la bande 1 605 - 1 705 kHz

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2 (Rio de Janeiro, 1988),

considérant

a) que la bande 1 605 - 1 705 kHz est attribuée dans la Région 2 à titre primaire
aux services fixe, mobile et de radionavigation aéronautique jusqu’à une date adoptée 
par la présente Conférence;

b) que, à compter de la date susmentionnée, la bande 1 605 - 1 625 kHz est 
attribuée en exclusivité, dans la Région 2, au service de radiodiffusion et la 
bande 1 625 - 1 705 kHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire, 
aux services fixe et mobile à titre permis et au service de radiolocalisation à titre 
secondaire;
c) que la présente Conférence a adopté la date du [1er juillet 1990] pour 
l’entrée en vigueur de la modification du Tableau d’attribution des bandes de fréquences, 
comme le spécifie le numéro 481 du Règlement des radiocommunications;

d) que, à compter de la date susmentionnée, les stations des services fixe et 
mobile dans la bande 1 605 - 1 625 kHz et les stations des services de radionavigation 
aéronautique dans la bande 1 605 - 1 705 kHz ne peuvent continuer à fonctionner que 
sur la base du numéro 342 du Règlement des radiocommunications,

notant

a) que les administrations ont été priées par la première session de la 
Conférence de prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que la pleine 
mise en oeuvre du Plan ne soit pas compromise;

b) que certaines administrations peuvent souhaiter continuer à exploiter les 
stations des services fixe et mobile dans la bande 1 625 - 1 705 kHz;

c) que, à la demande de la première session, l'IFRB a effectué une enquête auprès 
des administrations ayant des assignations inscrites dans le Fichier de référence pour 
les services concernés; et

d) le Rapport de l’IFRB établi à l'intention de la Conférence sur cette question,

Pour de* raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à te réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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considérant en outre

qu’il est nécessaire d'évaluer les incompatibilités possibles entre les 
allotissements du Plan et les autres assignations de fréquence utilisées par les 
stations des services fixe et mobile dans la bande 1 605 - 1 705 kHz dans la 
Région 2,

décide de prier l’IFRB

1. de préparer pour chaque administration de la Région 2, avant
[le 1er juillet 1990], la liste des assignations à chaque station des services 
fixe et mobile dans la bande 1 605 - 1 625 kHz et du service de radionavigation 
aéronautique dans la bande 1 605 - 1 705 kHz, de lui demander de cesser l'exploi
tation de ces stations dès que possible et de notifier leur annulation dans le 
Fichier de référence. Après [le 1er juillet 1990], le Comité réexaminera ses 
conclusions pour les assignations restantes du Fichier de référence et y inclura 
une référence au numéro 342 du Règlement des radiocommunications;

2 . d'évaluer l’incompatibilité entre les assignations aux services fixe et mobil
dans la bande 1 625 - 1 705 kHz notifiées avant la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la présente Conférence et les allotissements qui figurent dans le Plan de 
radiodiffusion utilisant les paramètres normalisés et les critères contenus dans [ ];

3 . de réexaminer la conclusion relative à toute assignation des services
fixe et mobile incompatible avec le Plan de radiodiffusion et de porter une obser
vation dans la colonne appropriée du Fichier de référence pour indiquer que cette 
conclusion sera examinée à nouveau lorsqu'une station de radiodiffusion corres
pondant a 1 'allotissement à l’origine de la conclusion défavorable sera mise en 
service,

4 . d'informer les administrations concernées en conséquence, en notant, dans le 
cas de toute administration responsable de l'assignation autre que celle de 
radiodiffusion,

a) que la conclusion pour son assignation inscrite dans le Fichier de 
référence sera réexaminée lorsqu'une station de radiodiffusion 
correspondante sera mise en service dans 1 ’allotissement concerné; et 
à cet effet,

b) que, lors de l’application de la procédure du RR1255 à une station fixe 
ou mobile, la période de deux mois spécifiée dans cette procédure 
commencera à partir de la date de mise en service d'une station d e k 
radiodiffusion en conformité avec 1 ’allotissement concerné et se 
rapportera au brouillage dépassant les critères de protection adoptés 
par la présente Conférence,

prie instamment les administrations

de prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer le brouillage des 
stations de radiodiffusion mises en service conformément à l'Accord.

Le Président du Groupe de Travail 5-3 
L.M. PALMER
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

Projet de 

RESOLUTION [C0M5/1]

Maintien de l’exploitation des services autres que ceux de radiodiffusion
dans la bande 1 605 - 1 705 kHz

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d ’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2 (seconde session, Rio de Janeiro, 1988),

considérant

a) que la bande 1 605 - 1 705 kHz est attribuée dans la Région 2 à titre primaire 
aux services fixe, mobile et de radionavigation aéronautique jusqu’à une date adoptée 
par la présente Conférence;

b) que, à compter de la date susmentionnée, la bande 1 605 - 1 625 kHz est 
attribuée en exclusivité, dans la Région 2, au service de radiodiffusion et la 
bande 1 625 - 1 705 kHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire, 
aux services fixe et mobile à titre permis et au service de radiolocalisation à titre 
secondaire;

c) que la présente Conférence a adopté la date du [ ] pour 1|entrée en
vigueur de la modification du Tableau d’attribution des bandes de fréquences, comme 
le spécifie le RR481;

d) que, à compter de la date susmentionnée, les stations des services fixe et
mobile dans la bande 1 605 - 1 625 kHz et les stations des services de radionavigation 
aéronautique dans la bande 1.605 - 1 705 kHz ne peuvent continuer à fonctionner que 
sur la base du RR342,

notant

a) que les administrations ont été priées par la première session de la
Conférence de prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que la pleine 
mise en oeuvre du Plan ne soit pas compromise;

b) que certaines administrations peuvent souhaiter continuer à exploiter les
stations des services fixe et mobile dans la bande 1 625 - 1 705 kHz;

c) que, à la demande de la première session, l'IFRB a effectué une enquête auprès 
des administrations ayant des assignations inscrites dans le Fichier de référence pour 
les services concernés; et

d ) le Rapport de l'IFRB établi à l'intention de la Conférence sur cette question,

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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considérant en outre

qu'il est nécessaire d'évaluer les incompatibilités possibles en matière 
d'exploitation entre les allotissements du Plan et les autres assignations de 
fréquence utilisées par les stations des services fixe et mobile dans la bande 
1 625 - 1 705 kHz dans la Région 2,

décide de prier l'IFRB

1. de préparer pour chaque administration de la Région 2, avant [la date d'entrée 
en vigueur des Actes finals de la présente Conférence], la liste des assignations à 
chaque station des services fixe et mobile dans la bande 1 605 - 1 625 kHz et du 
service de radionavigation aéronautique dans la bande 1 605 - 1 705 kHz, de lui 
demander de cesser l'exploitation de ces stations dès que possible et de notifier
leur annulation dans le Fichier de référence. Après [ ], le Comité réexaminera
ses conclusions pour les assignations restantes du Fichier de référence et y inclura 
une référence au RR342;

2 . d'évaluer l'incompatibilité entre les assignations aux services fixe et mobile
dans la bande 1 625 - 1 705 kHz notifiées avant la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la présente Conférence et les allotissements qui figurent dans le Plan de 
radiodiffusion utilisant les paramètres normalisés et les critères contenus dans [ ]

3. de porter une observation dans une colonne appropriée du Fichier de référence 
en regard de toute assignation des services fixe et mobile incompatible avec le Plan 
de radiodiffusion; et

4. d'informer les administrations concernées en conséquence, en notant, dans le 
cas de toute administration responsable de l'assignation autre que celle de 
radiodiffusion,

a) que la conclusion pour son assignation inscrite dans le Fichier de 
référence sera réexaminée lorsqu'une station de radiodiffusion 
correspondante sera mise en service dans 1 'allotissement concerné; et

b) que, lors de l'application de la procédure du RR1255 à une station fixe 
ou mobile, la période de deux mois spécifiée dans cette procédure 
commencera à partir de la date de mise en service d'une station de 
radiodiffusion en conformité avec 1 'allotissement concerné et se 
rapportera au brouillage dépassant les critères de protection adoptés 
par la présente Conférence,

prie instamment les administrations

de prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer le brouillage des 
stations de radiodiffusion mises en service conformément à l'Accord.
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GT/WG-PL

Projet de 

NOTE DU PRESIDENT DU GT/WG-PL

A la suite des discussions informelles qui ont eu lieu entre les 
Présidents de la Commission 4, de la Commission 5 et du GT/WG-PL, il a été proposé 
que l'Annexe 1 et l'Annexe 2 de l'Accord aient la structure décrite en Annexe.

Le Président du GT/WG-PL 
M. PIZARRO ARAGONES

Annexe : 1

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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ANNEXE

ANNEXE 1- DONNEES TECHNIQUES UTILISEES POUR LA PREPARATION DU PLAN ET POUR SA MISE 
EN OEUVRE [provenant du GT/WG-PL]

ANNEXE 2- LIMITES A DETERMINER LORSQUE LES SERVICES D'UNE AUTRE ADMINISTRATION 
SONT AFFECTES

1. . Modification du Plan

Lors de l'application de l'Article 4 de l'Accord, l'administration est 
affectée si les critères suivants ne sont pas respectes:

1.1 Les distances de séparation dans le même canal

Si la distance de séparation entre la limite de la zone d'allotissement de 
la modification proposée et qu'une zone d'allotissement dans le même canal du Plan est 
inférieure aux distances normalisées suivantes:

- trajet terrestre, zone de bruit 1 - 330 km
- trajet terrestre, zone de bruit 2 - 1 2 0  km
- trajet maritime ou mixte dans les deux zones

de bruit - 550 km

1.2 Stations de radiodiffusion inscrites dans le Fichier de référence
international des fréquences

[texte à mettre au point par le GT/WG-PL]

1.3 Stations des services fixe et mobile inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences

[texte a mettre au point par le GT/WG-PL]

1.4 Zones d ’allotissement

Toute modification d'une zone d'allotissement doit, être définie par les
frontières nationales, les côtes maritimes ainsi que les méridiens de longitude et
les parallèles de latitude exprimés en multiples entiers de 15 minutes.

2. Critères applicables dans le canal adjacent

2.1' En cë qui concerne le paragraphe [ ], l'Accord d'une autre administration
est nécessaire si la distance entre la station notifiée et la limite de la zone 
d'allotissement d'une autre administration dans un canal adjacent est inférieure 
aux distances suivantes:

pour le premier canal adjacent

trajet terrestre dans la zone de bruit 1 - 5 3  kmj 
trajet terrestre dans la zone de bruit 2 - 3 5  km;
trajet maritime ou trajet mixte dans les deux zones de bruit - [ ]
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- pour le second canal adjacent

trajet terrestre dans la zone de bruit 1- [ ]
trajet terrestre dans la zone de bruit 2 - [ ]
trajet maritime ou trajet mixte dans les deux zones de bruit- [ ]

2.2 Dans le cas de la notification de stations de radiodiffusion utilisant des
paramètres non normalisés, ses limites doivent être modifiées comme indiqué ci-dessous.

[valeurs de la distance de séparation en fonction de la puissance équivalente
rayonnée dans la direction considérée]/ ou

[calcul réel donnant le rapport de protection approprié]

3. Utilisation de paramètres non normalisés

[Lors de l’application de l’Article 4, une autre administration est affectée 
si le champ dans une partie quelconque de sa zone d'allotissement, calculé à l'aide 
des caractéristiques notifiées, dépasse le champ qui serait produit par une station 
utilisant des paramètres normalisés et située au point le plus proche. [Pour le 
brouillage causé par l'onde de sol, il convient d'effectuer le calcul en utilisant 
une conductivité du sol uniforme de 10 mS pour les trajets terrestres et de 5 000 mS 
pour les trajets maritimes et mixtes.]]

4. Utilisation de canaux non allotis

Lors de l'application de l'Article 4, une autre administration est affectée 
si le champ dans une partie quelconque de sa zone d’allotissement dépasse le champ qui 
serait produit par une station utilisant des paramètres normalisés et située à la 
distance normalisée. [Pour le brouillage causé par l'onde de sol, il convient 
d'effectuer le calcul en utilisant une conductivité du so-1 uniforme de 10 mS pour les 
trajets terrestres et de 5 000 mS pour les trajets maritimes et mixtes.]

5. Utilisation des canaux restants

[Texte à mettre au point si la Commission 5 le demande.]

6 . Relation entre le service de radiodiffusion et les services fixe et mobile

6.1 Protection des allotissements de radiodiffusion contre les stations des
services fixe et mobile.

[Une administration ayant un allotissement dans le Plan est considérée comme 
affectée si:

- il y a chevauchement des bandes; . .
le champ à la limite de la zone d'allotissement dépasse le champ nominal 
moins le râpport de protection approprié [voir ...]].
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6.2 Protection des stations de radiodiffusion inscrites dans le Fichier de
•référence contre les stations des services fixe et mobile.

[Une administration ayant un allotissement dans le Plan est considérée comme 
affectée si:

- il y a chevauchement des bandes,
- le champ à la limite de la zone de service dépasse le champ utile moins

le rapport de protection approprié [voir ...]].

6.3 Protection des stations des services fixe et mobile inscrites dans le Fichier
de référence contre les stations du service de radiodiffusion

t ]
6.4 Protection des stations des services fixe et mobile inscrites dans le Fichier
de référence contre les stations des mêmes services.

Lors de l'examen des fiches de notification des stations des services fixe ou 
mobile relativement à d ’autres assignations des services fixe et mobile inscrites 
dans le Fichier de référence, le Comité utilise ses normes techniques pour la bande 
et le service considérés en appliquant les critères sur lesquels il se fonde pour une 
conclusion favorable, RR1241.
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B

PROJET DE RESOLUTION [COM5/3]

Relative à l’application du Plan et des dispositions associées 
pour le service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande 1 605 - 1 705 kHz

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2 (Rio de Janeiro, 1988),

notant

a) que, conformément au numéro 480 du Règlement des radiocommunications adopte
par la CÀMR de 1979, l’utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les stations du 
service de radiodiffusion est subordonnée à l’élaboration d'un Plan qui sera établi 
par une Conférence administrative régionale des radiocommunications;

b) que, dans sa Résolution N° 952, le Conseil d ’ administration a assigné à
la Conférence la tâche de préparer un Plan ainsi que les procédures régissant 
l’utilisation de la bande 1 625 - 1 705 kHz par d'autres services dans la Région 2 
et les procédures à appliquer pour la mise en oeuvre de ce Plan; et

ayant considéré

a) que la planification de la bande 1 605 - 1 705 kHz a été fondée sur
1 'allotissement de canaux aux zones d'allotissement découlant de l ’adoption de 
paramètres et de distances normalisés;

b) que l'utilisation de paramètres non normalisés peut être prévue lorsque
cela n ’est pas en contradiction avec le Plan; et

c) que des dispositions ont été prises avec les administrations pour
utiliser les canaux non allotis sans que cela soit en contradiction avec le Plan,

notant en outre

a) que la Conférence a adopté un Accord contenant les dispositions applicables
aux pays de la Région qui seront parties à cet Accord;

»

b) que pour veiller à ce que la mise eh service des stations de radiodiffusion
dans la Région 2 dans la bande 1 605 - 1 705 kHz ne se fasse pas au détriment du 
plan régional de radiodiffusion, il est nécessaire de réviser le numéro 480 du 
Règlement des radiocommunications;

) CARR CHARGÉE D 'ÉTABLIR UN PLAN  
POUR LE SERVICE DE RADIO DIFFUSION DANS LA 
BANDE 1 605 - 1 705 k H i DANS LA RÉGION 2
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c) que, à cet effet, la Conférence a préparé un texte révisé du numéro 480 du
Règlement des radiocommunications qui sera soumis à la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications ORB-8 8 , dont l'ordre du jour comporte notamment le 
point suivant :

"15. examiner et, si nécessaire, réviser le numéro 480 du Règlement des radio
communications, mais seulement dans la mesure nécessaire pour garantir que la mise 
en oeuvre des stations de radiodiffusion de la Région 2 fonctionnant dans la 
bande 1 605 - 1 705 kHz ne portera pas préjudice au plan de radiodiffusion régional 
adopté lors de la seconde session de la CARR BC-R2;"

reconnaissant

que certaines dispositions adoptées par la Conférence découlent de la 
nature du Plan et sont liées étroitement à celui-ci, de telle manière qu'elles 
seront considérées comme faisant partie intégrante du Plan,

décide

que le Plan qui sera utilisé conformément au numéro 480 du Règlement des 
radiocommunications est le Plan contenu dans les Actes finals de la présente 
Conférence;

2 . que les administrations peuvent assigner des fréquences à leurs stations de 
radiodiffusion en conformité avec le Plan en appliquant les paramètres non normalisés 
dans les conditions spécifiées dans l'Annexe 1 à la présente Résolution;

3. que les administrations peuvent assigner des fréquences à leurs stations de 
radiodiffusion sur des canaux qui ne leur ont pas été allotis dans la zone concernée 
dans les conditions spécifiées dans l'Annexe 1 à la présente Résolution;

4. de recommander à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
ORB- 8 8  le texte révisé du numéro 480 du Règlement des radiocommunications tel qu'il 
est contenu dans l'Annexe 2 ; et

5. que, conformément au texte révisé du numéro 480 du Règlement des radio
communications, lorsqu'il examine les fiches de notification d'assignations de 
fréquence à des stations des services fixe et mobile dans la Région 2, dans la 
bande 1 625 - 1 705 kHz, le Comité devrait tenir compte, en plus des assignations 
mentionnées dans le RR1241, des allotissements figurant dans le Plan spécifié au 
point 1 du dispositif,

décide en outre

que la date de la modification au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences, comme le stipule le numéro 481 du Règlement des radiocommunications, 
sera le 1er juillet 1990*
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ANNEXE 1 

Dispositions associées au Plan

Les paramètres techniques normalisés

Les conditions relatives à l’utilisation de paramètres non normalisés 

Les conditions relatives à l’utilisation de canaux non allotis
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ANNEXE 2

RR 480 En Région 2, l’utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les stations 
du service de radiodiffusion est subordonnée au Plan établi par la 
Conférence administrative régionale des radiocommunications, Rio de 
Janeiro, 1988.

En Région 2, les assignations de fréquence aux stations des services 
fixe et mobile dans la bande 1 625 - 1 705 kHz notifiées au titre du 
numéro 1241 doivent tenir compte des allotissements figurant dans le 
Plan établi par la Conférence administrative régionale des radiocommu
nications, Rio de Janeiro, 1988.

Le Président du Groupe de travail 5-B 
L.M. PALMER
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

PROJET DE RESOLUTION [COM5/3]

Relative à l’application du Plan et des dispositions associées 
pour le service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande 1 605 - 1 705 kHz

La Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée 
d ’établir un Plan pour le service de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz 
dans la Région 2y

notant

a) que, conformément au numéro 480 du Règlement des radiocommunications 
adopté en 1979, l’utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les stations 
du service de radiodiffusion est subordonnée à 1 ’élaboration d ’un Plan qui
sera établi par une Conférence administrative régionale des radiocommunications;

b) que, dans sa Résolution N° 952, le Conseil d 1 administration a assigné a 
la Conférence la tache de préparer un Plan ainsi que les procédures régissant 
l’utilisation de la bande 1 625 - 1 705 kHz par d ’autres services dans la Région 2 
et les procédures a appliquer pour la mise en oeuvre de ce Plan; et

ayant considéré

a) que la planification de la bande 1 605 - 1 705 kHz doit être fondée sur
1 ’allotissement de canaux aux zones d’allotissement découlant de l ’adoption de 
paramètres et de distances normalisés;

b) que l’utilisation de paramètres non normalisés peut etre prévue lorsque
cela n ’est pas en contradiction avec le Plan; et

c) que des dispositions doivent être prises avec les administrations pour
utiliser les canaux non allotis sans que cela soit en contradiction avec le Plan,

notant en outre

a) que la Conférence a adopté un Accord contenant les dispositions applicables 
a tous les pays de la Région qui seront parties a cet Accord;

b) que l’application des dispositions contenues dans l’Accord par les pays
non parties a cet Accord exige la révision du numéro 480 du Règlement des radio-' 
communications; et

c) que, à cet effet, la Conférence doit préparer un texte final de cette 
disposition qui sera inscrit pour examen a l’ordre du jour de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications ORB-8 8 ,

reconnaissant

que certaines dispositions adoptées par la Conférence découlent de la 
nature du Plan et sont liées étroitement à celui-ci, de telle manière qu’elles 
seront considérées comme faisant partie intégrante du Plan,

t j l  Pour des raisons d'économie, ce document n‘a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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décide

1. que le Plan qui sera utilisé conformément au numéro 480 du Règlement des 
radiocommunications est le Plan contenu dans les Actes finals de la présente 
Conférence;

2. que la conformité avec le Plan doit inclure la conformité avec les dispo
sitions de l’Annexe 1 de la présente Résolution;

3. d ’adopter le texte révisé du numéro 480 du Règlement des radiocommunications 
tel qu’il est contenu dans l’Annexe 2 de la présente Résolution et de la communiquer 
à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications ORB-8 8 ; et

4. que lorsqu'il examine les fiches de notification d ’assignations de fréquences 
a des stations des services fixe et mobile, dans la Région 2, dans la bande
1 625 - 1 705 kHz, le Comité devrait tenir compte, en plus des assignations men
tionnées dans le RR1241, des allotissements [/assignations] figurant dans le Plan 
spécifié au point 1 du dispositif.

Annexes: 2
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ANNEXE 1 

Dispositions associées au Plan

Les paramètres techniques normalisés

Les conditions relatives a l'utilisation de paramètres non normalisés 

Les conditions relatives a l'utilisation de canaux non allotis
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MOD 480 
(BRESIL)

MOD 480 
(CANADA)

MOD 480 
(USA)

MOD 480 
(CUBA)

MOD 481 
(CANADA)

ANNEXE 2 

(Modifications proposées)

Les stations de radiodiffusion dans la bande 1 -605 - 1 705 kHz dans 
la Région 2 doivent être établies et exploitées conformément au Plan 
pour la bande dont la première version a été élaborée par la 
Conférence administrative régionale des radiocommunications de 1988. 
Les stations fixes et mobiles de la Région 2 peuvent être implantées 
à condition qu'elles protègent le Plan d'allotissement pour le 
service de radiodiffusion et n'entravent pas sa mise en oeuvre.

En Région 2, 1'utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz pat les 
s-tarions _du— so-rvice de-radiodiffusion est subordonnée 4- Ü  é-Labo rat-ion- ci-un 
aux dispositions et au plan a s s o c i é q-ui— dovra, -ôtre établi^ par une conférence 
administrative régionale des radiocommunications (-voir -la—Rœomniandat-ion- -5U4-)- 
tenue à Rio de Janeiro (1988).

"Dans la Région 2, les stations du service de radiodiffusion dans la 
bande 1 605 - 1 705 kHz doivent être établies et exploitées conformément 
au Plan d'allotissement pour la bande défini par une Conférence régionale 
en 1988. Les stations des services fixes et mobiles dans la bande 
1 625 ~ 1 705 kHz peuvent être introduites sous réserve qu'elles assurent 
la protection, dans le Plan d'allotissement, du service de radiodiffusion et 
qu'elles n'entravent pas sa mise en oeuvre."

Dans la Région 2, l'utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par le 
service de radiodiffusion est subordonnée au Plan adopté par la 
Conférence administrative régionale des radiocommunications, Rio de 
Janeiro, 1988.

En Région 2, jusqu'aux, dates— fixées-par— la- ooniérenee- adminis-erativo 
régionale— des tué-ie-eomrau-niea-tiens- dont ü  -es t-fait.-mention -dans- 1-e- munéro-4&0 
[ ] la bande 1 605 - 1 705 kHz est attribuée aux services fixe,
mobile et de radionavigation aéronautique, à titre primaire et au service de 
radiolocalisation à titre secondaire (voir-la- Recommandation— 504-)-.
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GROUPE DE TRAVAIL 5A

Projet 

ARTICLE 5

MISE EN OEUVRE DU PLAN, PROCEDURES DE NOTIFICATION 
DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE A DES STATIONS DE SERVICE

DE RADIODIFFUSION

SECTION 1: MISE EN OEUVRE DU PLAN

1. Une administration peut a tout moment:

1.1 Faire des assignations correspondant à n'importe lequel de ses allotis
sements, en un ou plusieurs emplacements a l'intérieur de sa zone d'allotissement 
avec des caractéristiques ne dépassant pas les paramètres normalisés spécifiés 
dans [ ]•

1.2 Faire des assignations correspondant à n'importe lequel de ses allotis
sements, en un ou plusieurs emplacements a l'intérieur de sa zone d'allotissement, 
avec des paramètres non normalisés sous réserve de ne pas dépasser les limites 
spécifiées dans [ ] sauf avec l'accord des administrations
éventuellement affectées.

1.3 Faire des assignations correspondant à n'importe lequel de ses allotis
sements, en un ou plusieurs emplacements séparés par une distance inférieure à la 
distance normalisée pour les canaux adjacents qui est spécifiée dans [ 3
de la limite d’une zone d'allotissement à laquelle [un premier ou un deuxième] canal 
adjacent est alloti, sous réserve de l'application de la procédure contenue dans
la Section 2 de l'Article 4.

1.4 Faire une assignation a une station située en n'importe quel emplacement
de son territoire sur n'importe quel canal qui ne lui est pas alloti dans la zone 
concernée, sous réserve de ne pas dépasser les limites spécifiées dans [ ]
sauf avec l'accord des administrations éventuellement concernées.

SECTION 2: NOTIFICATION DES ASSIGNATIONS A DES STATIONS DU SERVICE DE RADIODIFFUSION

1. Lorsqu'une administration se propose de mettre en service une assignation 
a une station du service de radiodiffusion conformément au présent Accord, elle 
notifie cette assignation au Comité conformément à l'Article 12 du Règlement des
radiocommunications.
2. Les fiches de notification remplies qui sont conformes à la Convention et 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications (à l'exception de celles qui 
se rapportent à la probabilité de brouillage préjudiciable) sont examinées par le 
Comité conformément au numéro 1245 du Règlement des radiocommunications afin de 
déterminer si elles répondent aux conditions suivantes:

2.1 Assignations correspondant à des canaux allotis

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés dé ;b W  vouloir Q)
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d ’exemplaires supplémentaires disponibles.
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2.1.1 Pour une station utilisant des paramètres non normalisés, le champ en
n'importe quel emplacement d'une zone d'allotissement à laquelle le même canal est
alloti ne dépasse pas les limites spécifiées dans la Section [ ] de l'Annexe 2.

2.1.2 Quand la station est séparée d'une zone d'allotissement adjacente ayant un
allotissement dans le [premier ou deuxième] canal adjacent situé à une distance 
inférieure a la distance spécifiée dans la Section [ ] de l'Annexe 2, la procédure
de coordination contenue dans la Section 2 de l'Article 4 a été appliquée.

2.2 Assignations sur des canaux non allotis

2.2.1 Le champ en n'importe quel emplacement d'une zone d'allotissement à laquelle
le même canal est alloti ne dépasse pas les limites spécifiées dans la Section [ ]
de l'Annexe 2.

2.2.2 Le champ en n'importe quel emplacement d'une zone d'allotissement a laquelle
le [premier ou le deuxième] canal adjacent est alloti ne dépasse pas les limites
spécifiées dans la Section [ ] de l'Annexe 2.

2.2.3 Le champ ne dépasse pas les limites spécifiées dans la Section [ ] de
l'Annexe 2 en ce qui concerne- une station de radiodiffusion inscrite dans le Fichier 
de référence sur le meme canal avec une conclusion favorable.

2.2.4 Le champ ne dépasse pas les limites indiquées dans la Section [ ] de
l'Annexe 2 en ce qui concerne une station des Services fixe ou mobile inscrite dans 
le Fichier de référence avec une conclusion favorable, au nom d'une partie 
contractante.

3. Les fiches de notification des assignations de fréquence conformes au
présent Accord ne sont pas examinées par le Comité au titre du numéro 1241 relati
vement aux assignations de fréquences inscrites dans le Fichier de référence au nom 
de Membres contractants.

4. Si la conclusion du Comité résultant de l'examen relativement aux paragraphe
2.1.1 ou 2.1.2 ou relativement aux paragraphes 2.2.1 ou 2.2.4 est favorable, ou si elle 
est défavorable et que l'accord de l'administration affectée a été communiqué au Comité 
l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence avec une conclusion favorable.

5. Si l'examen du Comité aboutit a une conclusion défavorable et que l'accord 
de l'administration affectée n'est pas communiqué au Comité, la fiche de notification 
est renvoyée à l'administration notificatrice avec toute suggestion que le Comité 
peut offrir pour la solution du problème.

6 . Si l'administration soumet i nouveau la fiche de notification et que les 
conclusions restent défavorables et s'il n'a pas été indiqué au Comité que l'accord 
avec les administrations affectées avait été obtenu, la fiche de notification est 
retournée à l'administration.

7. Dans les relations entre les Membres contractants, toutes les assignations
de fréquence à des stations de radiodiffusion sur des canaux allotis mises en service 
conformément au présent Accord et inscrites dans le Fichier die référence sont consi
dérées comme ayant le même statut quelle que soit la ou les dates portées dans la 
colonne 2 pour ces assignations.

Le Président du Groupe de Travail 5A 
J. ZAVATTIERO
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Projet 

ARTICLE 6

NOTIFICATION DES ASSIGNATIONS AUX STATIONS DES 

SERVICES FIXE ET MOBILE DANS LA BANDE 1 625 - 1 705 kHz

1. Lorsqu'une administration se propose de mettre en service une assignation à
une station des services fixe ou mobile dans la bande 1 625 - 1 705 kHz, elle notifie 
cette assignation au Comité conformément à l’Article 12 du Règlement des radio
communications.

2. Les fiches de notification remplies qui sont conformes à la Convention et
aux dispositions du Règlement des radiocommunications (à l’exception de celles qui se
rapportent à la probabilité de brouillage préjudiciable) sont examinées par le 
Comité conformément au numéro 1245 du Règlement des radiocommunications afin de
déterminer si elles répondent aux conditions suivantes:

2 . 1  le champ ne doit pas dépasser les limites prescrites dans la section [...]
de l'Annexe 2 en tous points d'un allotissement dont le canal alloti contient tout 
ou partie de la bande assignée de l’assignation notifiée;

2.2 les limites prescrites dans la section [ ] de l’Annexe 2 ne doivent pas
être dépassées en bordure de la zone de service d'une station de radiodiffusion 
inscrite dans le Fichier de référence avec une conclusion favorable sur un canal qui 
englobe totalement ou partiellement la bande assignée de l'assignation notifiée;

2.3 selon les critères contenus dans la section [...] de l'Annexe 2, aucun 
brouillage préjudiciable ne doit être causé à une station des services fixe ou 
mobile qui est inscrite dans le Fichier de référence au nom d'un Membre contractant et:

a) qui porte une date dans la colonne 2 a ou

b) qui est conforme au numéro 1240 et qui porte une date dans la colonne 2b 
mais qui n'a pas, en fait, causé de brouillage préjudiciable à une 
assignation de fréquence comportant une date dans la colonne 2 a ou à une
assignation conforme au numéro 1240 avec une date antérieure dans la
colonne 2 b.

3. Les fiches de notification des assignations de fréquence des services fixe
et mobile ne sont pas examinées par le Comité au titre du numéro 1241 relativement 
aux assignations de fréquence inscrites dans le Fichier de référence au nom de 
Membres contractants.

4. Si la conclusion du Comité résultant de l'examen relativement aux 
paragraphes 2 . 1  à 2 . 3  est favorable, ou si elle est défavorable et que l'accord
de l'administration affectée a été communiqué au Comité, l'assignation sera inscrite 
dans le Fichier de référence avec une conclusion favorable.
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5. Si l'examen du Comité aboutit à une conclusion défavorable et que l'accord
de l'administration affectée n'est pas communiqué au Comité, la fiche de notification 
est renvoyée à l'administration notificatrice avec toute suggestion que le Comité peut 
offrir pour la solution du problème.

6 . Si l'administration soumet à nouveau la fiche de notification et que les
conclusions restent défavorables et si l'accord avec les administrations affectées n'a 
pas été communiqué comme ayant été obtenu, la fiche de notification est retournée à 
l'administration.

Le Président du Groupe de travail 5-A 
J. ZAVATTIERO
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COMMISSION 2

Projet

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 
(COMMISSION DES POUVOIRS)

♦

1. Mandat de la Commission

Le mandat de la Commission est défini dans le Document 26.

2. Séances

La Commission s'est réunie deux fois, le 25 mai et le 31 mai 1988.

A sa première séance, elle a constitué un Groupe de travail composé du 
Président et du Vice-Président de la Commission et d'un délégué du Brésil, afin 
de vérifier les pouvoirs des délégations conformément à l'Article 67 de la 
Convention internationale des télécommunications, Nairobi (1982).

3. Conclusions

Les conclusions de la Commission sont reproduites dans l'Annexe ci-jointe 
et soumises à la séance plénière pour approbation.

4. Remarque finale

La Commission recommande que la séance plénière autorise le Président et 
le Vice-Président de la Commission 2 à vérifier les pouvoirs reçus après la date 
du présent rapport et à soumettre à la séance plénière leurs conclusions à ce sujet.

Le Président de la Commission 2 
C. MATTHEW

Annexe : 1

Pour d®» raisons d'économie, ce document n'e été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaire». Las participant» tont donc prié» dé bien vouloir
apporter é la réunion leur» document» avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaire» disponiblet.
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ANNEXE

1. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations de pays ayant le 
droit de vote

(Dans l’ordre alphabétique français)

Antigua-et-Barbuda 
Argentine (République)
Canada
Chili
Colombie (République de)
Cuba
France
Haïti (République d')
Paraguay (République du)
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord 
Suriname (République du)
Uruguay (République orientale de 1’)
Venezuela (République du)

Conclusion - Les délégations de ces pays sont habilitées à voter et à signer les 
Actes finals.

2. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations de pays qui n ’ont 
pas le droit de vote (voir le Document 14)

(Dans l’ordre alphabétique français)

Brésil (République fédérative du)
Costa Rica
Honduras (République du)

Conclusion - Les délégations de ces pays ne sont pas habilitées à voter mais 
peuvent signer les Actes finals.

3. Délégations assistant à la Conférence qui n ’ont pas déposé de pouvoirs 

Barbade
Etats-Unis d'Amérique 
Mexique 

^Nicaragua 
*Pérou 
Trinité-et-Tobago

Conclusion - Les délégations de ces pays ne sont habilitées ni à voter ni à signer 
les Actes finals.

* Figure dans la liste des pays qui ont perdu leur droit de vote 
(voir le Document 14).
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COMMISSION 4

Projet

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4

Nombre d ’îles situées au large, à plus de 500 kilométrés de tout autre 
pays ou zone géographique ne sont pas énumérées dans le Tableau B1 de la Préface 
à la liste internationale des fréquences. C ’est le cas par exemple de Fernando de 
Noronha qui est un îlot brésilien au large du Brésil, et des Galapagos, qui 
appartiennent à l’Equateur, au large des cotes de ce pays. Bien que ces îles ne 
figurent pas sur les cartes des zones d ’allotissement, l’ensemble des dix canaux 
est alloti à chacune de ces îles. Une note à cet effet pourrait être ajoutée à la 
Partie C du Document 63.

Le Président de la Commission 4 
M. FERNANDEZ QUIROZ

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu’en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir f*1)
apporter è la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibl* s.
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GROUPE DE TRAVAIL 5-B

PROJET D ’ANNEXE 1 

DISPOSITIONS ASSOCIEES AU PLAN 

(RESOLUTION [C0M5/3])

Section 1.

PARAMETRES NORMALISES

1.1 Le Plan aeî?a est fonde sur un espacement des canaux de 10 kHz et des
fréquences porteuses qui sont des multiples entiers de 10 kHz à partir de 1 610 kHz

1.2 Le Plan -ser-a- est fondé sur des émissions à double bande
latérale à modulation d'amplitude avec onde porteuse complète A3E.

On -pourra-L-t; peut également utiliser d'autres classes 
d'émission que la classe A3E, à condition que le niveau d'énergie en 
dehors de la largeur de bande nécessaire ne dépasse pas celui qui est 
normalement prévu pour une émission de classe A3E, par exemple pour 
permettre l'utilisation d'émissions stéréophoniques.

1.3 Le Plan -sera, est fondé sur une largeur de bande nécessaire
de 10 kHz, ce qui ne permet d'obtenir qu'une bande de 5 kHz en 
audiofréquence. Si cette valeur est appropriée pour certaines 
administrations, d'autres administrations pourraient souhaiter employer 
des systèmes à largeur de bande plus grande, correspondant à une 
largeur de bande nécessaire de l'ordre de 20 kHz. Toutefois, les 
rapports de protection choisis permettent l'exploitation avec une 
largeur de bande occupée-de 20 kHz sans augmentation appréciable du 
brouillage. Les stations fonctionnant à la fréquence de 1 700 kHz 
tiendront compte des dispositions du numéro 343 du Règlement des 
radiocommunications.

1»4 Le Plan est fondé sur la protection du champ nominal utilisable (Enom)
d ’une station de radiodiffusion qui est définie comme suit:

Valeur minimale conventionnelle du champ nécessaire pour assurer une 
réception satisfaisante, dans des conditions spécifiées, en présence de bruit 
atmosphérique, de bruit artificiel et de brouillages dus à d ’autres émetteurs. La 
valeur du champ nominal utilisable est celle que l'on a utilisée comme référence 
pour la planification.

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exomplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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T a b l e a u  concernant le champ  nominal utilisable

Zone de bruit 1 Zone de bruit 2

de jour 0,5 mV/m 1,25 mV/n

de nuit 3,3 mV/m 6 mV/m

1.5 Le Plan est fondé sur deux zones de bruit définies comnme suit:

Zone de bruit 1

Cette zone comprend toute la Région 2 à l'exclusion de l'a zone de bruit 2.

Zone de bruit 2

Cette zone englobe les points situés à l'intérieur d'une zone définie par 
les coordonnées suivantes: 20°S - A5°W, le méridien A5°W jusqu'aux coordonnées^
16°N - A5°W, le parallèle 16°N jusqu'aux coordonnées 16°N - 68°W, le méridien 68°W 
jusqu'aux coordonnées 20°N - 68°W, le parallèle 20°N jusqu'aux coordonnées 20°N - 75°W, 
le méridien 75°W jusqu'aux coordonnées 18°N - 75°W, SAUF LA JAMAÏQUE, le parallèle 
18°N jusqu'aux coordonnées 18°N - 88°W, la cote nord-est du BELIZE et la frontière 
entre le MEXIQUE et le BELIZE, la frontière entre le MEXIQUE et le GUATEMALA, la cote
sud du GUATEMALA et du SALVADOR jusqu'au méridien 90°W, le méridien 90°V jusqu'aux
coordonnées 5°N - 90°W, le parallèle 5°N jusqu'aux coordonnées 5°N - 95°W, le 
méridien 95°W jusqu'au parallèle 20°, à l'exception du CHILI et du PARAGUAY, jusqu'à 
la frontière entre le PARAGUAY et le BRESIL jusqu'à A5°VJ. La BOLIVIE est entièrement 
comprise dans la zone de bruit 2.

1.6 Le Plan est fondé sur les éléments suivants:
- le rapport de protection dans le même canal sera- est de 26 dB
- le rapport de protection vis-à-vis du premier canal adjacent sera est 

de 0 dB;
- le rapport de protection vis-à-vis du second canal adjacent sera est

de -29,5 dB.
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1.7 Le Plan d ’allotissement est fondé sur les paramètres normalisés
suivants pour le jour et la nuit et pour les zones de bruit 1 et 2 :

Puissance de la station: 1 kW

Antenne: omnidirective avec hauteur électrique de 90°

1.8 Le Plan d ’allotissement est fondé sur les distances normalisées
cocanal suivantes:

pour la zone de bruit 1 , trajet terrestre: 330km; protection de 
Enom = 3,3 mV/m contre l’onde ionosphérique de nuit;

pour la zone de bruit 2 , trajet terrestre: 1 2 0  km; protection de 
Ejjom = 1,25 mV/m contre l'onde de sol de jour;

pour les trajets maritimes et les trajets mixtes dans les zones de 
bruit 1 et 2: 500 km

1.9 Le Plan d'allotissement est fondé sur les distances normalisées
canal adjacent suivantes:

trajet terrestre dans la zone de bruit 1: 53 km

trajet maritime dans la zone de bruit 1: 310 km

trajet terrestre dans la zone de bruit 2: 35 km

trajet maritime dans la zone de bruit 2 : 160 km

Section 3

Utilisation de canaux non allotis

Toute administration peut utiliser un canal qui ne lui est pas alloti 
à condition qu'aucune autre administration ne soit-affectée par cette utilisation.
Si le service rendu par une station de radiodiffusion, une station fixe ou une 
station mobile est affecté, l'Accord de l'administration au nom de laquelle 
l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence internationale des fréquences 
est nécessaire. Une administration est considérée comme affectée par l'utilisation 
d'un canal non alloti:
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a) Si le champ de l'onde ionosphérique ou de l’onde de sol en une partie
quelconque de sa zone d'allotissement dans le même canal ou dans un canal adjacent, 
calculée à l'aide des caractéristiques notifiées, dépasse la valeur de Enom divisée 
par le rapport de protection approprié. Toutefois, dans le cas des trajets mixtes ou
des trajets maritimes, le champ de l’onde de sol produit à la limite de la zone
d'allotissement ne doit pas être supérieur au champ qui serait produit par une station 
à paramètres normalisés située à la distance normalisée.

b) Si elle a une assignation de radiodiffusion avec des paramètres non norma
lisés inscrite dans le Fichier de référence dans le même canal ou dans un canal 
adjacent et si le champ de l’onde ionosphérique ou de l’onde de sol à la limite du 
contour Enom, calculée à l'aide des caractéristiques notifiées, dépasse la valeur
de Enom divisée par le rapport de protection approprié.

Toutefois, lorsque le contour correspondant au champ nominal utilisable 
s ’étend au-delà de la frontière du pays dans lequel la station est implantée, la 
valeur maximale admissible du champ brouilleur à la frontière est la valeur du champ 
de la station protégée calculée le long de la frontière, divisée par le rapport de 
protection. [Aux fins de protection, la frontière d ’un pays est considérée comme 
n'englobant que la surface terrestre de celui-ci, îles comprises.]

c) Si elle a une assignation de radiodiffusion dans un canal non alloti
inscrite dans le Fichier de référence international des fréquences dans un cocanal 
ou dans un canal adjacent et si les critères de protection de l'onde de sol et de 
l ’onde ionosphérique sont fondés sur les calculs emplacement-emplacement.

d) Si elle a une station fixe ou mobile inscrite dans le Fichier de référence
international des fréquences et si le Comité formule une conclusion défavorable.

Le Président du GT 5-B 
L.M. PALMER
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COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE

PROJET DE
RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE 

A LA SEANCE PLENIERE

La Commission de contrôle budgétaire a tenu trois réunions pendant la 
durée de la Conférence et a examiné les différents points de son mandat.

Selon les dispositions des points 475 à 479 de la Convention internationale 
des télécommunications, Nairobi 1982, la Commission de contrôle budgétaire a pour 
mandat :

a) d’approuver l’organisation et les moyens d ’action mis à la disposition 
des délégués;

b) d ’examiner et d ’approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
la durée de la Conférence;

c) d * estimer les dépenses que risque d’entraîner l’exécution des décisions 
prises par la Conférence.

1. Appréciation de l’organisation et des moyens d’action mis à la
disposition des délégués . . .

Aucune délégation n ’ayant fait de remarque à ce sujet, la Commission 3 
a constaté que l’organisation et les moyens d’action mis à la disposition des 
délégués donnaient entière satisfaction. •

2. Budget de la Conférence

La Commission de contrôle budgétaire a examiné le budget de la Conférence
approuvé par le Conseil d’administration au cours de sa 42e session, ,1987,, s’élevant
à 850.000 francs suisses.

La Commission a également pris note du fait que le budget de la Conférence 
a été ajusté en vertu dés dispositions de la Résolution No. 647 du Conseil 
d’administration pour tenir compte des modifications Intervenues dans le Système 
commun des traitements et indemnités des Nations Unies et des institutions 
spécialisées. Le budget ajusté au 31 mai 1988 fait l’objet de l'Annexe 1 à ce rapport.

3. . Situation des dépenses de la Conférence

Conformément aux dispositions du. point 478 de la Convention, la 
Commission de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un 
rapport indiquant, aussi exactement que possible, le montant estimé des 
dépenses de la Conférence.

( | | p  P o u r  dos ra isons d 'é c o n o m ie ,  ce d o c u m e n t  n 'a  é té  t ir é  q u 'e n  u n  n o m b re  re s tre in t d 'e x e m p la ire s . Les p a r t ic ip a n ts  so n t d o n c  p rié s  d e  b ie n  v o u lo ir

a p p o r te r  à la ré u n io n  leurs d o c u m e n ts  avec e u x , ca r il n 'y  a u ra  pas d 'e x e m p la ire s  s u p p lé m e n ta ire s  d is p o n ib le s .
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On trouvera donc en Annexe 2 une situation donnant le budget de la 
Conférence avec une ventilation des crédits sur les articles et les rubriques 
budgétaires et les dépenses effectives arrêtées au 6 juin 1988. Cette 
situation est complétée par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette 
même date ainsi que par une estimation des dépenses jusqu’à la date de la 
clôture de la Conférence.

Il ressort de cet état que le total des dépenses est estimé à 819.000 
francs suisses, laissant ainsi une marge de 4 9 . 0 0 0  francs suisses par rapport au 
budget approuvé par le Conseil d’administration et ajusté en vertu de la 
Résolution No. 647.

4. Exploitations privées reconnues et organisations internationales
participant aux travaux de la Conférence

Selon les dispositions de l'Article 16 du Règlement financier de 
l’Union, le rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la séance 
plénière doit comprendre un état des exploitations privées reconnues et 
des organisations internationales qui doivent contribuer aux dépenses de la 
Conférence. Cet état doit être complété par la'liste des organisations 
internationales qui sont exonérées de toutes contributions, conformément 
au numéro 617 de la Convention.

L’état en question fait l’objet de l'Annexe 4 au présent document.
Le budget de la Conférence étant de 868.000 francs suisses et le 

nombre d'unités contributives des Membres à prendre en compte étant de 141 3/8, 
le montant de l'unité contributive des exploitations privées reconnues et des 
organisations internationales non exonérées est de 6.140 francs suisses.

5. Répartition des frais de la'Conférence

La présente Conférence étant une conférence régionale dans le sens 
du numéro 50 de l'Article 7 de la Convention de Nairobi, 1982, les dépenses 
s'y rapportant devront être supportées par tous les Membres de la Région 2 
et les Membres d'autres régions ayant participé a la Conférence, selon la 
classe de contribution choisie par ces Membres, conformément aux dispositions 
du numéro 115 de l'Article 15 de la Convention. L'Annexe 3 au présent 
document mentionne la liste des Membres qui devront supporter les frais de 
la Conférence.

Selon la situation des comptes figurant en Annexe 2 au présent
document, le total des dépenses est estimé à 819.000 francs suisses. Compte tenu
des contributions des organisations internationales (voir point 4 ci-dessus) 
et du nombre d'unités contributives des Membres qui devront supporter les 
frais de la Conférence, lé montant de l'unité contributive peut être estimé 
à 5.800 francs suisses.

Conformément aux dispositions de l'Article 28 du Règlement financier 
de l'Union, les comptes relatifs aux conférences régionales sont productifs 
d'intérêts après un délai de 60 jours à partir de la date à laquelle les 
comptes ont été envoyés. Etant donné que les.factures pourraient être 
vraisemblablement envoyées aux participants au 30 septembre 1988, celles-ci 
devront être réglés au 30 novembre 1988 au plus tard. Dès le 1er décembre 1988, 
les factures seront productives d'intérêts au taux de 3 % pendant 180 jours 
et ensuite au taux de 6 %.
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6 . Accord entre l’Administration invitante et le Secrétaire général de 
l'UIT au sujet de l'organisation de la Conférence

La Commission de contrôle budgétaire a pris note également de l’Accord 
entre le Gouvernement de la République Fédérative du Brésil et le Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications relatif à l'organisation de la 
Conférence BC-R2, seconde session (voir le Document No. 18).

La Commission de contrôle budgétaire a donc examiné l'Accord 
susmentionné et a donné son approbation à cet Accord.

7. Taxe de documentation selon les règles provisoires concernant la 
participation aux conférences administratives régionales de Membres 
n'appartenant pas à la Région concernée, entrées en vigueur le
1er janvier 1986

Lors de sa 41e session, le Conseil d'administration a fixé la méthode 
de calcul du montant de la taxe de documentation à mettre en compte aux Membres 
d'autres régions ayant participé à une conférence régionale sans droit 
d'intervention.

Cette taxe est fixée sur la base de crédits prévus au budget en 
divisant les frais pour la production des documents plus 1 0 % pour d'autres 
services^par le nombre de collections tirées. La taxe pour cette Conférence 
s eleve a 255 francs suisses (voir le Document No. 17). L'Annexe 5 au présent docu
ment donne la liste des Administrations qui reçoivent les documents de la Conférence.

8 . Dépenses supplémentaires à envisager pour la mise en oeuvre des
décisions de la Conférence

Le point 478 de la Convention internationale des télécommunications,
Nairobi, 1982, mentionne que le rapport de la Commission de contrôle budgétaire 
à la séance plénière doit indiquer aussi exactement que. possible les dépenses 
que risque d'entraîner l'exécution des décisions prises par la Conférence.
L'Article 80 de la Convention, pour sa part, précise au sujet des responsabilités 
financières des conférences administratives que, avant d'adopter des propositions 
ayant des incidences financières, les conférences doivent tenir compte de 
toutes les prévisions budgétaires de l'Union en vue d'assurer que ces propositions 
n'entraînent pas de dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil d'adminis
tration peut disposer. En outre, la Résolution No. 48 de la Conférence de 
Nairobi indique que :

"avant d'adopter des résolutions et recommandations ou de prendre des décisions 
dont résulteront vraisemblablement des exigences supplémentaires et imprévues 
pour les budgets de l'Union, les conférences administratives doivent, compte 
tenu de la nécessité de limiter les dépenses :

1 . 1  avoir établi et pris en compte les précisions des exigences 
supplémentaires imposées aux budgets de l'Union,

1 . 2  lorsqu'il y a deux ou plusieurs propositions, les classer par ordre 
de priorité,

1.3 établir et soumettre au Conseil d'administration un exposé des 
incidences budgétaires telles qu'elles ont été évaluées, ainsi 
qu'un résumé de leur importance pour l'Union et des avantages que 
pourrait avoir pour celle-ci le financement de leur mise en oeuvre, 
avec indication éventuelle de priorités."
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Les travaux post conférence qui devront être exécuts par l’IFRB 
auront des incidences financières, dont le coût peut être estimé à 
174.000 francs suisses. Ces dépenses correspondent à 18 mois de travail 
d'un fonctionnaire P.4 (voir document 114).

Selon les dispositions du numéro 479 de la Convention, le présent 
rapport sera transmis avec les observations de la Séance plénière au 
Secrétaire général afin qu'il en saisisse le Conseil d 'administration lors 
de sa prochaine session annuelle.

La Séance plénière est priée de donner son approbation au 
présent rapport.

Le Président de la Commission 
de contrôle budgétaire

G.R. BEGLEY

Annexes : 5
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ANNEXE 1 .

C h a p i t r e  2 0 . 6  -  C o n f é r e n c e s  a d m i n i s t r a t i v e s  r é g i o n a l e s  
BC-R2 ( 2 )

B u d g e t
19 8 8

B u d g e t  
1 9 8 8  a j u s t é

R u b r i q u e s F r a n c s  s u i s s e s F r a n c s  s u i s s e s

A r t .  I I D é p e n s e s  de p e r s o n n e l

2 0 . 6 2 1  

2 0 . 6 2 2  .

2 0 . 6 2 3
2 0 . 6 2 4

T r a i t e m e n t s  e t  d é p e n s e s  c o n n e x e s  du p e r s o n n e l  
du s e c r é t a r i a t  de  l a  c o n f é r e n c e  
T r a i t e m e n t s  e t  d é p e n s e s  c o n n e x e s  du p e r s o n n e l  
d es  s e r v i c e s  de  t r a d u c t i o n ,  d a c t y l o  e t  
r e p r o d u c t i o n
F r a i s  d e  v o y a g e  d e  r e c r u t e m e n t  
A s s u r a n c e s

3 7 1 . 0 0 0

3 2 0 . 0 0 0
1 3 . 0 0 0
1 8 . 0 0 0

3 8 3 . 0 0 0

3 2 6 . 0 0 0
1 3 . 0 0 0
1 8 . 0 0 0

7 2 2 , 0 0 0 7 4 0 , 0 0 0

A r t .  I I I F r a i s  de  d é p l a c e m e n t

2 0 . 6 3 1
2 0 . 6 3 2
2 0 . 6 3 3

F r a i s  d e  d é p l a c e m e n t  a u  s i è g e  d e  l a  C o n f é r e n c e  
F r a i s  de  v o y a g e  au  l i e u  de l a  C o n f é r e n c e  e t  r e t o u r  
F r a i s  d e  t r a n s p o r t  du m a t é r i e l  a l l e r  e t  r e t o u r -

-

— —

A r t .  I V F r a i s  de  l o c a u x  e t  d e  m a t é r i e l

2 0 . 6 4 1
2 0 . 6 4 2
2 0 . 6 4 3
2 0 . 6 4 4
2 0 . 6 4 5
2 0 . 6 4 6

L o c a u x ,  m o b i l i e r ,  m a c h in e s
P r o d u c t i o n  de  d o c u m e n ts
F o u r n i t u r e s  e t  f r a i s  d e  b u r e a u
A f f r a n c h i s s e m e n t s ,  t é l é p h o n e s ,  t é l é g r a p h e s
I n s t a l l a t i o n s  t e c h n i q u e s
D i v e r s  e t  im p r é v u s

3 5 . 0 0 0
1 5 . 0 0 0
2 0 . 0 0 0
1 5 . 0 0 0  

5 , 0 0 0
1 0 . 0 0 0

3 5 . 0 0 0
1 5 . 0 0 0
2 0 . 0 0 0  
1 5 ; 0 0 0

5 , 0 0 0  
1 0 , 0 0 0  ■

1 0 0 , 0 0 0 1 0 0 , 0 0 0

A r t .  V A u t r e s  d é p e n s e s

2 0 . 6 5 1 I n t é r ê t s  e n  f a v e u r  du b u d g e t  o r d i n a i r e 1 8 , 0 0 0 1 8 , 0 0 0

A r t .  V I A c t e s  f i n a l s '

2 0 . 6 6 1 F r a i s  de  p r o d u c t i o n  d es  A c t e s  f i n a l s 1 0 , 0 0 0 1 0 , 0 0 0

T o t a l  du C h a p i t r e  2 0 . 6 8 5 0 , 0 0 0 8 6 8 , 0 0 0
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Cette annexe sera constituée par le tableau du document 
Situation des dépenses de la Conférence au 6 juin 1988.
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ANNEXE 3

C O N T R IB U T IO N S  DES MEMBRES DE L ' U N I O N  AUX DEPENSES  

DE LA  CONFERENCE R E G IO N A L E

Conformément aux dispositions du point 115 de la Convention inter
nationale des télécommunications, Nairobi, 1982, les dépenses des conférences 
administratives régionales sont supportées-par les Membres des régions 
concernées. Les Membres sont les suivants :

Membres de la Région.2 contributives
1. Argentine (Rép.)  .............. '.. . . . . . . . . . . .   3
2. Antigua-et-Barbuda  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     1/8
3. Bahamas (Commonwealth des). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   1/2
4. Barbade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1/4
5. Belize  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    1/8
1T. Bolivie (Rép. de) ..........................   174
7. Brésil (Rép. Féd. du) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3
8 . Canada .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18
9. Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1
10. Colombie (Rép. de) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

11. Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .           ï’/4
12. Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      1/2
13. Danemark .............. . ....... ...... . . . . . . . . . . .  5
14. Dominicaine (Rép.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1/2
15. El Salvador (Rép. d') . .... ...........................  1/4

1 6 .  E q u a t e u r   ........................     1 / 2
1 7 .  E t a t s - U n i s  d ' A m é r i q u e  ........................................................................................  30
1 8 .  F r a n c e  ...................................................................... .........................................................  3 0
1 9 .  G re n a d e  .............................................................................................................................  1 / 8
2 0 .  G u a t e m a la  ( R é p .  d u )  ..................................................................   1 / 4

2 1 .  G uyana  .................................................................................   1 / 4
2 2 .  H a ï t i  ( R é p .  d ' )   ................................   1 / 8
2 3 .  H o n d u r a s  ( R é p .  d u )  ............................................................ .. .............. .................  - 1 / 4
2 4 .  J a m a ïq u e  ....................................................      1 / 4
2 5 .  M e x iq u e  ............................................................................................................................. 1

2 6 .  N i c a r a g u a  .....................................     1/4
2 7 .  Panama ( R é p .  d u )   .............................................................................................  1 / 2
2 8 .  P a r a g u a y  ( R é p .  d u )  ..........................-...................................   1 / 2
2 9 .  P a y s - B a s  (R oyaum e d e s )  ........................................................................................ 10
3 0 .  P é r o u  .........................................................................................................   1 / 4

3 1 .  R o y a u m e -U n i  de G r a n d e - B r e t a g n e  e t
d ' I r l a n d e  du N o rd  ....................................................................... .......................... 30

3 2 .  S a i n t - V i n c e n t - e t - G r e n a d i n e s  ............................... . . . . . ' ......................  1 / 8
3 3 .  S u r in a m e  ( R é p .  d u )  ......................................................................... ....................  1 / 4
3 4 .  T r i n i t é - e t - T o b a g o  .......... .. ................................................................................... 1
3 5 .  U r u g u a y  ( R é p .  O r i e n t a l e  de 1 ' )  ..............................................................  1 / 2

3 6 .  V e n e z u e l a  ( R é p .  d u )  ...........................................................................................  2

. Total 141 7/8
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ANN E X E  4

L I S T E  DES ORGANIS A T I O N S  INTE R N A T I O N A L E S  ET DES E X P L O I T A T I O N S  PRIVEES RECONNUES  
PA R T I C I P A N T  A U X  T R A V A U X  DE LA C O N F E R E N C E

1. ORGANISATIONS INTERNAT I O N A L E S
A. Nations Unies, insti t u t i o n s  spécialisées

Néant

B. Organisations régionales
Néant

C. Autres organis a t i o n s
A s s o c i a t i o n  i n t e r nationale de 
r a d i o d i f f u s i o n  (AIR)

2. EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES
Néant

Nombre d ' unités 
c ontrib u t i v e s

*) O r g a nisation i n t e r nationale exonérée de toutes c o n t r i b u t i o n s  
en vertu des dispos i t i o n s  de la R é s o l u t i o n  No. 925 m o d i f i é e  
du Conseil d'administration.
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A N N E X E  5

LI S T E  DES M E M B R E S  P A Y A N T  LA TA X E  DE D O C U M E N T A T I O N

- F r a n c s  s u i sses

G a m b i e  (Republique de) 
2 c o l l e c t i o n s 510.—


